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Londres , le 6 mars. — Prix des fonds. Red...... ;

cons. 9a i]4 î cous, à terme gi i|2.
— L'Evening-Post de New-York, du 29 janvier, 

contient la note suivante, trouvée eu mer, le 25 
janvier, renfermée dans une bouteille :

« 4 janvier 4 830 , 57° longitude 49° latitude.
« Quiconque trouvera celte bouteille est prie' 

d’informer M. Drew , armateur à Duxburry , que 
son navire VAlfred a été capturé devant le cap 
Halteras par un navire espagnol , venant soi-disant 
de Lisbonne, et ne portant aucun nom. Les pirates 
ont massacre' tout l’équipage et les officiers , à l’ex
ception de moi , qui ai consenti à me joindre à eux. 

« Signe' John Davis , lieutenant, •>
- D’après une clause du testament de feu sir 

Thomas Lawrence , sa collection de tableaux de 
maures anciens , qu’il dit lui-même être la plus 
telle de l’Europe et qu’il évalue à 20,000 liv. sterl., 
doit etre offerte à S. M. an prix de 18,000 livres ; 
si le roi refuse cette offre , elle sera successive
ment faite au musée britannique , à M» Peel et à 
lord Dudley ; si alors la collection restait encore 
lîns acheteur , on annoncerait dans les capitales 
*1 les principales villes de l’Europe , qu’elle est 
• vendre pour 20,000 liv. sterl. ; si même après 
Wa on ne trouvait pas d’acquéreur , la vente en 
lew ‘aite publiquement et aux enchères.

ALLEMAGNE.
On lit dans le Correspondant de Nuremberg 

Ba,Ts’,n!eS Moil,énégrins ont attaqué et pris 
'1 e foilifiée de Catlaro , et fait main basse sur 

11 garnison autrichienne.
1 L,a ?êlf-e Quille contient un article daté des 
dit^V’6 3 ^eWa ’ février , dans lequel il est 

1 L empereur saura maintenir la paix avec toutes
4 nations. D’après la maxime si vis pacem , para 

utn ' a plus grande activité règne dans nos ar
il.81!* ’ °n vo*f partout les troupes s’exercer , et

1 etacliemens de toutes armes avec des mu- 
l’0r\IS de §uerre se diriger vers les pruvinces de 
t)ieLBnt ,et du Midi. On dit que l’armée du comte 
L''k sera d’ici au printemps augmentée de 
’° a 50,000 hommes.

, FRANCE.
? mats.-—Le roi a reçu du nouveau 

lui ade *^r®ce Qne lettre de remerciaient , 
Üuglon 6 tra"smise à S- M- Par le duc de Wel-

reç~^Le Lnresau de la chambre des députés a été'
I, le.r°i hier au soir à 7 heures et demie. 
’présidence3 S' M' ^ bste deS cin<l candidats à

Kifd/ djt 3U ve'nérahle président d’âge , avec 

caodi,|a,P0 ,lesse el de bor;te' : “ J'examinerai les 
Dion C|, S ay*;C mon c°nseil, et je ferai connaître 
" M r 3 3 c,mmbre das députés.» (Messager. 

lllamhr» j0“* ,a déposé sur le bureau de“ la 
Native à iX pelU,on3 de M' Fe'lix Mercier, l’une 
âu,re any • re?r«anisa,ion de la garde nationale,
■" M p ln.,tUutln,ls départementales.

h»oe dven,an,in'Con8tant n’a Pas assisté a la
irave. ller pour cause d’une indisposition assez 
. 'Pendant 1, - ,,, . , (Gazette.)
“"<8 ont • S^nCe <l hler ’ les »»ruit. les plus 
"Slres.MM ®,rcule : °" annonçait que quatre mi- 
,°isW, sî ; , 61 ’ Chabr01 ’ d’Haussez et Cour-
5 Par |i!rn”i ’ et qU’iis. deva>ent être rem- 
Ser 'a , , D,udon “° ministère des finances ,

>,lrol|eà la 5 CeT,’ Pcyronet 'a l’intérieur, et 
8eiablahT0arôoe‘ I?,ans.toute aQlre circonstance, 

nouvelle ®«t para absurde ; mais

après le traitement brutal que vient d’éprouver 
M. Donatien de Sesmaisons, quia accompagné la 
famille royale à Gand ; qui , échappant à peine à 
une grave maladie, a voulu faire la guerre d’Es- 
pagne , et auquel on fait subir des rigueurs qui 
n’atteignent que des hommes infidèles aux devoirs 
de l’honneur , on n’a plus le droit de s’e'tonner 
de rien ; il n’est pas permis, tant que MM. de 
Polignac et Bourmont resteront ministres , de ré
voquer en doute une seule violence , une seule 
mesure insensée.

Ce petit coup-d’état est an ballon d’essai ; il se
rait difficile de se faire une idée de l’indignation 
qu’il a excitée dans le public , de l’affliction qu’il 
a produite dans la chambre héréditaire. On disait , 
ce soir , que plusieurs nobles pairs, profondé
ment blessés de cette grave atteinte portée à leur 
indépendance, paraissaient re'solus à offrir la dé- 
m iss ion de leurs emplois. Dans l’ancien régime 
même les choses se seraient passées ainsi ; com
ment , sous l’empire d’un régime constitutionnel , 
un grand corps politique se montrerait-il moins sus
ceptible sur un fait qui touche de si près à sa di
gnité , et qui ne permet plus de douter que les me
naces ministérielles du discours de la couronne ne 
s’adressent à la chambre kére'ditaire comme à la 
chambre élective P

— M. Azaïs publie aujourd’hui dans un journal 
le plan d un coup d’état qui ne vaut pas à beaucoup 
près celui de M. Coltu. M. Azais veut que le 
gouvernement achète le douzième de la propriété 
de chaque feuille politique. Eu vertu de ce mar
che , un espace de 5o ou 60 lignes environ appar
tiendrait en toute propriété à l’état , qui délé
guerait , pour remplir cet espace , un écrivain 
par chaque journal. Ces écrivains preudraien t le 
titre de modérateurs. Les modérateurs auraient 
des appoiutemens. Les appoiutemens des modé
rateurs , qui nécessairement auraient besoin d’une 
grande, indépendance ; seraient considérables . C’est 
ce qu’il y a de meilleur dans le plan de M. 
^zafs- ( Temps. )

— Extrait de la correspondance de Londres du 
Constitutionnel :

« 11 paraît que les ministres ont secrètement 
tout arrangé pour renouveler le monopole exclu
sif de la compagnie des Indes. On dit que les 
quarante roitelets de I’indoustan ont fait d’énor
mes sacrifices pécuniaires pour obtenir cette pré
rogative. Cependant , à Liverpool , à Bristol et à 
Londres , il s’est formé des associations contre 
cette concession. Il est certain qne les membres 
choisis pour faire un rapport à ce sujet sont 
presque tous intéressés à favoriser le monopole 
exclusif. »

— Le Drapeau Blanc contient un article où on 
demande positivement que les séances de la cham
bre des députés ne soient plus publiques.

— Hier , à six heures et demie da soir , une 
demoiselle, âgée d’environ vingt ans, fort élégam
ment vêtue, et portant à ses doigts plusieurs dia- 
rnans de valeur , s’est précipitée dans la Seine, près 
du pont Louis XVI. Des témoins avertirent les ba
teliers ; l’un d’eux se disposait à aller au secours 
de cette demoiselle , lorsque le sieur Lavigue ins
pecteur des voitures de la banlieue, place Louis 
XVI, se précipita dans la rivière , parvint à rame
ner à bord la jeune personne presque expirante. 
Revenue a la vie après plusieurs fumigations. elle 
fut interrogée par M. le commissaire de police', au
quel elle refusa de dire son nom , et se borna à 
déclarer qu’elle avait été élevée dans la maison 
royale de la légion d’honneur, à Saint-Denis. On 
la déposa, jusqu’à réclamation , à l’hospice Beaojon, 

Le soir , à neuf heures , une dame, veuve d’un

officier-supérieur de l’ex-garde, sa présenta en pleurs 
cbeir le commissaire de police. Elle était porteur 
d une lettre écrite par aa fille , et ainsi conçue :

« Ma chère maman, au moment où tu recevras 
cette lettre , ta fille ne sera plus de ce monde. Ta 
Irouvèrss son corps à la Morgue , etc. »

On s’empressa de rendre la jeune demoiselle à sa 
mere. On ignore les motifs de cet acte de désespoir.

— Le sergent Bitterling , prévenu d’assassinat sur 
la personne de son colonel, a été condamné à la 
peine de mort par le deuxième conseil de guerre 
d,e la huitième division , qui siège à Marseille. II 
s est pourvu en révision ; il a été fusillé à Mar
seille le ior de ce mois.

Le Messager prétend savoir quo le but de la 
conquête d’Alger est le rétablissement de l’ordre de 
Malte sous le nom de Chevaliers de la Méditer
ranée. Cette conjecture se fonde sur la phrase da 
discours de la couronne, où il est dit que l’expé
dition d’Alger doit avoir de grands résultats pour 
l avantage de la chrétienté.

,— Miss Smithson est engagée au théâtre de 10- 
pera-comiqne pour un nombre déterminé de repré
sentations. Malheureusement, cette belle actrice ne 
.pourra paraître que dans des rôles muets. Jenny 
et les Deux mots sont déjà indiqués pour ses pièces 
de début. r

- Les voleurs commencent à reparaître ; avant- 
hier , à onze heures du soir , ils ont forcé le se
crétaire d’un étudiant qui était allé voir Uns fête 
de Néron. A la même heure, deus hommes arrê
taient , rue de la Pépinière, un honnête passant , 
qu’ils débarrassaient de son manteau, de sa mon
tre et de ses boutons de chemise. Ils n’en seraient 
probablement pas restés là, si l’approche d’une 
Voiture tie les avait forcés à lâcher prise.

— On mande de Toulon , le Ier mars :
« La goélette la Badins, commandée par M. 

Guindett, lieutenant de vaisseau, est arrivée hier 
de Tunis. Nous apprenons par la voie de co bâ
timent que le dey de Tunis s’est engagé à garder 
la plus stricte neutralité dans nos différends avec 
Alger ; mais qu’il s'était réfusé à prendre la moin
dre part dans ces démêlés, parce que depuis le 
blocus d’Alger les productions de cette contrée 
avaient eu un débouché très-considérable par la 
voie de terre et qu’il y allait de l’intérêt de sou 
commerce de ne pas se brouiller avec la régence.

° Jeltre de Malte, du 12 février , donne 
sur la Grèce quelques details transcrits ci-après :
« Les marins grecs sont bien reçus à Constantino- 
pie et largement payés. Les Hydriotes s’y rendent 
pour servir dans la marine du sultan.

» Le poète Risso est nommé ministre des affaires 
étrangères ; Yeannala , de Corfou , ministre de la 
justice , et l’avocat Viario Capo-d’Istria , ministre 
de la marine et de la gaerie,

» On dit que le colonel Pisa , de Naples sera 
nomme général des troupes dans la Grèce occiden
tale , en remplacement da Angustino Capo-d’Istria.

» On croit que le roi Léopold es rendra bientôt 
en Grèce.
, “ hher s l’escadre russe est arrive'e ici se rendant 
a Cronstadt.
, * Nous sn ici que le bruit s’était répandu
a omyriie, sans qu’on puisse en indiquer la source 
que les Russes étaient retournés de Bourgas à An- 
dricoplo ,,et qu’ils avaient occupé de nouveau cette 
dernière ville. Le retour du courrier de Constanti
nople nous laisse dans l’incertitude.

Il importe de prévenir le commerce d’an 
nouveau genre d'escroquerie signalé par les jour
naux , et qui se pratique, dit-on , dans le dépar-
tement dg la Charente , ou plusieurs individus font 
des effets à leur domicile , et les e'erivent avec une



encre qui, après quelques semaines, disparaît en
tièrement , de telle sorte qu’il n’y a même plus 
recours contre les souscripteurs. (J. du C de Lyon.)

— Le scrutin d’hier est encore plus significatif 
que celui d’avant-hier. Sur six candidats à la 
vice-présidence qui , après la 'nomination de M. 
Dupin, sont arrivés au ballottage, la droite mi
nistérielle -n’a pu en obtenir ua seul , de sorte 
qn’elle s’est vue forcée de choisir entre ses enne
mis. M. de Cambon , comme on sait , appartient à 
la portion la plus constitutionnelle du centre 
droit. Quant à MM. Bourdeau et de Martignac, 
nous croyons savoir que c’est surtout comme anta
gonistes directs du ministère poiignac qu’ils ont 
été nommés. Quelques membres des deux centres 
avaient même proposé d’investir de la vice-prési
dence les quatre ministres expulsés au B août 
(MM. de Martignac, Bourdeau, Decaux et Hyde 
de Neuville ). Ou voit que cette combinaison qui 
n’avait point e'té agréée s’est en partie repioduite 
au scrutin. Nous ne pensons pas que le ministère 
Poiignac s’en montre satisfait. En préférant M. de 
Martignac. à ses collègues „ quelques personnes ont 
aussi voulu donner une marque de confiance aux 
bancs d.e la chambre où siégeait Tan dernier M. 
Donatien de Sestnàisons , si brutalement destitue'. 
C’est par la même raison que M. de Berbis a re
cueilli un grand nombre de voix. Il est fâcheux 
pourtant que MM. Dupont de l’Eure et Girod de 
T Ain-n'aient pas obtenu la majorité; mais nous 
ne pensons pas que ces deux honorables citoyens 
le regrettent beaucoup. Vingt membres de la droite 
environ se sont dispensés da voter.

— Les habitans de Pontrieux, département des 
Côtes du-Nord , -viennent d’adresser à M. Auguste 
de Saint-Aignan une pétition à la chambre des dé- 
putés , où ils demandent une loi municipale et dé
partementale,, le rétablissement du jury en matière 
de presse ,1’àbolition du double vote et de la sep- 
tennalité , etc.

—On a remarqué dans les réunions publiques des coiffures 
entièrement à la grecque : rangée perles sur le front, cheveux 
en bandeau . diadème dépis verts a le Cêrès ; et, derrière la 
tète., bien bas, une natte d’où sortent de longs tire-bouchons. 
Avec cela, robe de moire bianclie sans garniture dans le bas ; 
manches courtes , et corsage à la Séviyné , avec une agrafe 
en pierreries d’où pend une double chaîne.

On porte des robes, de tulle blanc , garnies, à la hauteur 
des genoux, de trois rouleaux de satin sur lesquels sont pla
cés , par devant, trois bouquets, à six pouces de distance , 
et un peu plus bas les uns que les autres.

Ou voit des chapeaux de velours noirs dont le bord est dé
coupé-obliquement à pointes très aiguës r robe de satin rose, 
à corsage en pointe, et garnie d'un petit collet de gaze assor
tie, qui forme trois pointes sur chaque épaule, et deux re
vers sur la poitrine et le' dos. Le tout est bordé de deux lise
rés de satin. Des manches de gaze forment deux bouffans 
j’usqu’à la saignée : l’avant-bras est juste. Il y a au bas de ta 
robe une haute bande de velours.

— Le roi et la reine de Naples n’arriveront pas 
à Paris avant la fin du mois. L. M. quitteront Ma
drid sou3 peu de jours, et voyageront à petites 
journées.

PAYS-BAS.

Par

Liège, le io Ma es. 

sente de l’indisposition de M. le procu
-renr da roi de Thierry, l’affaire du conseil de la 
garde coinmanale contre M. Bayet et le Courrier 
de la Meuse a été remise eé malin pour la troisième 
fois. Elle a été fixée au 17 mai prochain.

— -On dit que la cour d’assises de Bruxelles , 
pour le prochain trimestre , et devant laquelle se
ront renvoyés M. de Potter et ses prétendus com
plices , si la chambre des mises en accusation ne 
fait justice de l’absurde poursuite dont ils sont 
victimes , sera composée de MM. Kersmaeker , 
président ; Orts , Lobry, Greindl et Cannaert. 
Tous, à l’exception de M. Lobry, ont siégé lors 
du premier procès intenté à M. de Potter.

C’est aujourd’hui que la chambre des mises en 
accusation doit s’assembler pour entendre le rap
port de l’affaire. Elle est composée de MM. Cuy- 
len , président; de Laanoy , Buchet, Storm, de 
Francquen , Putseys , van de Gasleele , conseillers , 
et Adam greffier. (Belge.)

— La Gazette d’Harlem contient ce qui suit sous 
la date de La Haye , 1 mars :

« Les projets de loi relatifs à l’enseignement et à 
la liberté de la presse ont rencontré beaucoup d’op
position tant de la part des députés du Nord que 
de ceux da midi. Plusieurs des députés des provin

ces septentrionales ont pensé que les mesures pro
posées pour l’enseignement avaient besoin d’être 
révisées. Quant aux objections contre la loi sur la 
presse , elles ont été faites, moins parce qu’on re
gardait la législation actuelle comme suffisante , que 
parce que l’on croyait que le nouveau projet était 
trop vague dans quelques unes de ses dispositions. »

— Par arrêté royal du 23 janvier dernier , n® 
123, il est statué que les revenus des routes de a?« 
classe , cédés aux provinces et portés comme tels 
dans leurs budgets , continueront provisoirement 

, à être perçus sur le pied actuel et versés dans le 
trésor par les receveurs de l’enregistrement, sau 
la faculté de la commission permanente du syndicat 
d’amorlisseinent de demander les éclaircissemen- 
nécessaires aux gouverneurs provinciaux , relativet 
ment à tous les objets qui concernent l’adminiss 
tration et le produit des grandes routes précitées , 
à l’égard desquels elle aura besoin de ces rensei- 
gnetnens dans l’iutérêt dudit syndicat.

— On remarque , à l’appui des observations 
déjà faites, sur les difficultés que l’autorité pu
blique rencontre à faire remplir convenablement 
les fonctions de bourgmestre et de secrétaire dans 
les campagnes , que la plupart de ceux qui font 
pallie de la nomination du i3 février, que nous 
avons publiée hier, se trouvent revêtus des mêmes 
fonctions dans plusieurs communes à la fois. C’est 
ainsi que :

M. J.-H. Bruis est nommé bourgmestre d’Eysden 
et de Vucht.

M. Cb.-Th. Hauben est nommé secrétaire des 
communes d’Eysden, de Mechelen, d’Opgrimby 
et de Vucht.

M. J.-H, Booten est nommé bourgmestre de 
Mechelen et d’Opgrimby.

M. C.-G.-G. Vilain XIIII , nommé bourgmestre 
de Meeswik , e3l aussi bourgmestre de Leuth.

M. 3.-G. Leenaerts nommé secrétaire de la commune 
de Merkelbek, est aussi bourgmestre d’Oirsbeek-,

Mr B.-G. ïtosmeulen , nommé secrétaire de la 
commune de Nederheim , est aussi secrétaire de 
celles de Neerrepen, Sluisen , Heur-le-Tixlie et’Mall.

M. C. van den Born , nommé bourgmestre et 
secrétaire de la commune de Ryckholt, est aussi 
bourgmestre d’Eysden.

M. P. J. Valkenburg, nommé bourgmestre d’U- 
bagover-Worms , est aussi secrétaire de cette com
mune. ‘ - (Eclaireur.)

— Un correspondant du Journal d'envers rap
porte , sur la foi d’un officier de la garnison de 
cette ville, que la bastonnade y est appliquée une 
fois par mois et que le patient ne doit son existence 
qu’à la compassion de l’officier de santé chargé d’as
sister à l’exécution.

—■ Le 26 du mois dernier , on trouva à En
gelsberg , commune de Tessetiderloo , dans un 
ruisseau , le cadavre d’un enfant nouveau-né qui 
paraissait avoir succombé à une mort violente 
On soupçonna de ce crime Regino Vliegen , cou
turière , demeurant à Tessenderloo , et on pro- 
ce'da de suite à une visite domiciliaire chez cette 
fille. Quelle fut la surprise du maire et des ma
réchaussées , en découvrant dans une place , où 
Regine Vliegen dormait habituellement , le cada
vre d’un second enfant caché sous terre., . Cette 
fille a été immédiatement- arrêtée , et conduite à 
la maison de sûreté à Hasselt.

— La destitution de M. de Sesmaisons continue 
d’être l’objet de la discussion des journaux fran
çais. Voici quelques réflexions du National de Pa
ris , sur cetle mesure vaninaneenne :

« Le gouvernement a le droit de choisir les fonc
tionnaires publics ; qu’il choisisse des hommes dé
voués , c’est naturel. Mais il y a mesure à tout. 
Le gouvernement, en cherchant à s’assurer de tout 
son monde, devrait au moins observer certaines 
convenances. Par exemple , il devrait compter assez 
sur l’ambition, pour ne pas chercher encore à ex
citer le dévouement par des chatimens. Mais traiter 
les fonctionnaires publics comme des soldats alle
mands , c’est-à-dire les mener au bâton , ne pas se 
contenter du sèle qui est naturel dans leur posi
tion , leur faire une loi d’une obéissance aveugle , 
les destituer brutalement s’ils montrent une fois 
une indépendance noble mais réservée , c’est en vé
rité n’avoir ni tact, ni pudeur; c’est compromettre 
tous les fonctionnaires publics aux yeux du pays , 
c’est les représenter tous comme des esclaves.

» Si le premier, en effet, qui, sans inconvenante 
sans forfanterie , montre une indépendance hoi»! 
rable , est grossièrement destitué , tons ceux qQ; 
sont conservés doivent être regardés comme servi, 
lenient soumis aux ministres. Vraie ou fausse ,c’tsj
la conclusion que tout le monde doit en tirer.C'est
déconsidérer tousles fonctionnaires publics a la fois 

» Le gouvernement ne doil pas oublier que es 
droit d’imposer un vole politique aux fonctionnaire) 
publics est un de ces droits qu'on possède défait 
mais dont on doit oublier l’exercice. 11 faut tide U 
mesure, du tact politique par-dessus tout. Des 
hommes habiles s’en fieraient ici à la nature hj,
marne. Elle a, Dieu merci , bien assez de
au service du pouvoir, sans qu’il faille exciteren- 
core ses vices par la crainte et la terreur. Une des- 
titution brutale est la plus inconcevable des raat 
dresses , surtout quand c’est moins un dissentiment 
politique qui la provoque, qu’un scrupule de dé- 
licalesse éveillé par un homme de la qualité ilj 
M. Dudon.

n On voit bien sans doute le motif du ministère, 
on voit qu’il a voulu imprimer de la vigueur a» 
gouvernement , avertir tous ses préfets , dans le 
cas d’une réélection générale , montrer enfin qu’il 
n’a pas peur. Mais c’est petit calcul que tout cela. 
Quand on en est réduit à de pareils moyens, quaal 
on ne rattache pas tous les ambitieux à sa fort« 
par les espérances qu’on leur inspire, et qu'on 
veut ranimer les faibles par des cbàlimeiis, on est 
également perdu, et de plus 011 a commis de gros
sières inconvenances. Sacrifier M. de Sesmaisoni 
à M. Dndon , c’est agir en désespérés qui n’outpas 
de pudeur, et qui ont peut-être peur , quoi qn'ili 
en disent.

» Il faut finir, comme nous avons commence, 
en disant qu’il y a des hommes qui compromelleet 
tout , qui gâtent les choses qu’ils emploient un 
savoir s’eu servir pour eux. Ils sont perdus ni plu 
ni moins , et ils ont usé , forcé tous les ressorts.

» Le ministère a beaucoup déconsidéré b er Ici 
fonctionnaires publics , et éloigné pour long-temp 
la fusion de l’esprit administratif et de l'esf[1' 
parlementaire. »

— On mande de Francfort, le 28 février:
« Notre diète s’occupe de l’affaire de Bruns"'1', 

c’est simplement adiré que les ministres de b * 
fédération germanique parlent entr’eux de lap* 
biiité d’une attaque à main année contre le 
Brunswick; mais , fidèles à leur système de fan* 
tise , nos hommes d’état ne peuvent prendre «•
résolution ferme et décisive , en sorte que le dm

pourra rester bien tranquille à Paris.
Un autre objet de noire politique intérieure,'' 

la réunion commerciale des étals du centre ne 
lemagne, que le prince de Metternich Pro*ei>e ){ 
main pour l’opposer à la réunion de la Pins»e,
la Bavière, le Wurtemberg et le grand-duchc de «■
Darmstadt. On dit que la réunion centrale va so£t^ 
per de la situation des principes fondamental 

lesquels elle sera établie , et dont elle avait ms11^ 
jusqu’à présent. Ce sera cependant assez diftcllC|. 
celle union ne sait pas ce qu’elle veut, e^De.S.l,^j 
instrument aveugle de la politique du caBI1 ' j#; 
Vienne. M. de Metternich se soucie fort peu 
te'rêts commerciaux des états du second ordre, 1 ^
seulement en faire un moyen d’opposition 00 ,|( 
Prusse. C’est dans ce but qu’il a travaillé n0“'^
ment à regagner son influence en Bavière, ,
tant en campagne la haute noblesse et 
lion contre les idées libérales et contre le* 1 ^ j(, 
qui les professent; mais il a à lutter contre 
meté du roi. ^ .((l

» Quant à la politique générale de l’Europß'.u^, 
ques-uns de nos diplomates prétendent s® 
l’Angleterre, d’accord avec l’Autriche , tra"a^
riter les autres cabinets contre la Russie.
lord Wellington menace le cabinet de ,'^fili® 
bourg d’une guerre générale ; que l’arioee £| 
de la France n’est pas destinée pour Ajge1, ' ’ co1 
Russie , de peur de se brouiller avec l’r^P pJtii 
sent à accorder quelque soulagement a (| 
D’un autre côté , notre haute noblesse, v 1 j i 
journaux français menacer d’un cbang ner°1 
gouvernement, croit à la possibilité 3e °-sSde 
nouvelle sainte alliance pour faire une cr° . jjr|'a 
tre la France démocratique , et pour y e [al«l 
solutisme ; mais , quoi qu’il soit évident ^ jjjjic1 
des français contre leur ministère actuel e



testes passions de nos privilégiés, ceux-ci ne par
viendront jamais à faire croire aux peuples qu’ils 
sont intéressés à soutenir M. de Polignac contre la 
nation française. Nos gouverneinens , d’ailleurs, sont 
trop éclairés pour vouloir se mettre en frais au 
seul profit du jésuitisme. Enfin les intérêts de la 
Russie, de la Prusse et de ses allies ne leur per
mettront jamais do faire cause commune avec l’An
gleterre et l’Autriche. La politique actuelle est autre 
quo celle de la sainte alliance.

— On lit dans la Gazette de Darmstadt :
« Quelques prophètes en météorologie annoncent 

pour celte année i83o, un été et un automne qui , 
pour l’abondauce et la qualité dn vin , ne le cé
deront pas à 1811 , ils déduisent cette conjecture 
des phénomènes de l’hiver actuel. »

— Parmi les javanais de distinction qui se sont
«oamis à notre gouvernement se trouvent, suivant 
les rapports du lieutenant gouvernenr-ge'néral de 
Roek, trois frères de Diopo-Negoro , dont deux 
étaient arrives à Djoejokarta au commencement 
d octobre. Un certain Mangko Boemie , qui à la cour 
de Djoejokarta occupait un des premiers rangs , et 
qui négociait depuis plus de 18 mois , avec Je ré
sident vau Nés , a aussi abandonné le parti des in
surges. Ce prince javanais a été conduit par le
dit resident, accompagné du régent de l’empire et 
d un nombre considérable de javanais , de Mange- 
ran a Djoejokarta , où il a prêté serment de fidélité 
a notre gouvernement et au sultan. M. van Nés a été 
nappé en cette occasion du respect extrême que 
dus les grands de la cour de Djocjokai ta ont témoigné 

1 Mangko Boemie. (Staats-Courant.)
Un des grands inconvéniens des verres à quin

tets ou à becs de gaz , est leur fréquente rupture 
“rsque ]a chaleur les frappe vivement au moment 

de l a lumage Uu coup de diamant donné à la hase 
ou tube, suffit pour y remédier, 

be terns a déjà justifié cette précaution dans plu-
dans unepar1SS'e"r nS. publ‘CS ’ 6t Particulièrement
ans un cafe ou dix becs sont allumés chaque jour • 

terni verre n’a éclaté depuis plusieurs années ; e’esl 
-vitrier qm donne le coup de diamant, (ƒ. d'Anv)

M- Hawkins > plirénologisle distingué , a eu 
casicm ( aannner , à Vienne , la tête du jeune

u . p„ le voir pe„dlnl1'“e 
'"T“ ■ * distance Jeden» pied,’Le. 

le.8 ' 68 de la, comparaison et de la causabilité étaient
plus proemmens des organes intellectuels, quî 

' sont Ues-prononcés. La bienveillance, la fer- 

I,1"81106, 61 ,1,|ddal,te' Paraissent être les 
éiîlem*.U0”“* eS-P "rS dev?loPP« , qui sont tous 
laniirnb • prT0BCes- La Pjevo5ance et le désir de

Au quart environ de la cours« , c’est-à-dire au 
nas de la pente escarpée de Montéclin, quatre 
chevaux étaient hors de combat et la lutte n’était 
P us réellement engagée qu’entre M. le prince de 
Moskowa et MM. Kanty et de Normandie. Mais les 
chevaux de M. le prince de Moskowa et Kanly 
ayant été retardés par un éboulement de terrain
foisqUM Hfra"ch,rcnt,.la ß^re pour la seconde 
rois M. de Normandie prit l’avance, et gagna la
poule qui était de 2,000 francs. Nul accident n’a 
rouble cette singulière partie de piaisir qui avait 

attire un grand nombre d’amateurs et le chirurgien 
que prudemment on avait appelé avec ses lan
cettes , ses eclissfcs et ses appareils , s’est heureuse
ment borne au rôle do spectateur.

On lit dans le Morning-Herald :
* , ®e'dfcin des environs de Manchester ,

nomme Gouldson , a découvert un procédé pour 
extraire et preparer la partie farineuse de certai
nes racines bulbeuses, telles que navets , carottes , 
panais , etc., etc. pour la convertir en fleur de fa- 
nne excellente. Ou assure que le pain qu’on en 
jait est honet nourrissant, et qu’il égale en qua- 
ite et en couleur le pain de froment le plus blanc. 

L auteur de cette découverte importante vient de 
recevoir un brevet , dans lequel il est dit que la 
quantité de farine qu’on peut obtenir de ces raci- 
nes sur une etendne de terrain donnée , est vinat 

fois plus grande que celle que produiraient sur 
e meme espace des épis de froment. »

annrnK,i- I — ci le uesir de
Clift e, SOnt aUSS15 Pamour'Propre et la

l'C u QnnrpnrlrA cnnf A Â.. J.. i i*
I 1 ' ----- ci lit
apprendre sont modérés ; la discrétion est 
une. Ce prince passe , à Vienne , pour ai- 

et intelligent. 11 avait , quand M. Hawkins levit, <jj. hm-t 6 j d\*ul > fiuana Hawkins le
très svelte“ anS deml 5 33 Stal“re est haute et

<!e~~<lieS '°arnaQX an8>«s annoncent qu’on vient 

restes ré?e,nment on Amérique , les
iails doute rT Un animaI’ le pIus extraordinaire 
le. de ni, US ceux,qal figurent dans les anna
le macboirTei natu,e.1lle,‘ ^es restes consistent en 
CST I 20 PledS deMIonS» et du poid de 
ie ‘liamèlre PJU81eu.r8 ,Vertebres ont six pouces

9 pied. An “ ’ Ç'T“" CÔl6S a’°nt Pas ™

^tenaient r 3 Ualcu.le 9ue 1 animal auquel ap-
^Æ nCheantreSlS,deVait-être aU

Z, P cleP“ant est a la souris.
Ie,erre”rAa«pCe^ CO,u'®cs(îue Pon nomme en An- 

“eu près P de clocher ( steeple chase ) , a eu 
S en F,“?’ f Probablement pour la première 
' Pembroke I. 68 'l“1 MM- le comte

Lo|)i - comte’ d’n “Ce de °sk07* ’ com,e K*- 
S*nd» AM 7 1 KCOm,e Noailles > de
' 8o»ill«.îiT* X Ka"ty- 1Vlais M- le eemte

a payé U • deslsle au moment de la course,
,f}'ent fait mont q?e,cfae.s'uns de cea messieurs 

be . “onter leurs jockeys.
fi II rior\ov>f- 1.

SECONDE CHAMBRE DES ÉTATS-GÉNÉRAUX

le rtlrntdCa,ti0,n da 80Uvernement reçue dans 
le corn,te-gei,oral de jeudi 4 mars est conçue 
en-ces termes :

« D’après les procès-verbaux des sections, le
désir a etc manifeste par plusieurs membres , que 

accise frappai le sel brut à l’importation , et que 
la circulation du sel raffiné fût entièrement libre.

» Les deliberation» dans la section centrale ont 
confirme 1 opinion , qu’nne telle mesure pourrait 
obtenir 1 assentiment de la pluralité de la cha.n- 
bre , s! des moyens suffisans pour la répression 
de la fraude étaient adoptée en même terns.
modi lip“ 1CeSKe fa,re nne épreuve si un système 
modifie dans ce sens, pourrait concilier les dif- 
erens interets et les désirs qui ont été mani

festes ; dans ce dessein , on propose de discuter , 
en cormte-general , les points suivans :
. »Maintenir les dispositions de la loi proposée
nort8iard dlU/Sel brUn ~ N® paS Permellre le trans
port de sel brut mélangé de sel rafiné.
rlnrL p.d,"/Ure la. libre circulation du sel raffiné 

ans H,meneur, jusqu’à une lieue de la frontière ; 
aire cesser tout recensement et visitation à 

1 egard du sel raffiné dans l’intérieur.
’’ -ffhargar le CO,nPte courant du'sej b,ut des 

cuve! no qit‘ S°ffl effeCt,Vement verséeS dans les
cuves pour le raffinage, et en charger le compte
SJ SL'“™:.* »«Ä
ÜU Cteehet accorde sur le raffinage.
.j. ^P<3pCr ?es décharges et nouvelles prises en
par i,td’aPr "T dech,rali0“ à faire une fois 
par semaine^ par les sauniers , de la quantité de
crédit“! 'tq“ 18 °ntu emPlo> é pour être raffiné ; le 
crédit a terme prendra cours du premier du mois
qui suivra les declarations hebdomadaires

» Lors des recensemens du sel brut, le'saunier 
sera tenu de déclarer préalablement la quantité em-
P ?Le;rffiT deP.uis.Sa„derniére déclaration.
être Iffiuidé 't Cr,e,d,t de 1 aCcise P°a«-ro„t aussi 
elre Dqmde.,. a { par 1 exportation du sel ; b ) par le
en g'ros 0CU & deS SaUnierS ou à des débita ns

• °n aPPreocî que la chambre a ordonné l’imprea- 
11 el la distribution de cette pièce, de £ 

que son renvoi aux sections. ’ 6

ue , 7—*cuia lOCKeys. • ^ans séance publique du 8 mars , la commis-
4i«! “ TTl ëîait !e sorr,met de la Butte Saines ^e^Vr ^ rapP°ft S“r Plusieura 

K mna °"-1.......... J- " - - centaines de petitions concernant les srieG r =
propos.tmn de .a commission de déposer ces pièce!
au giefife, a 1 exception de qaelques-unes éiô
combattue dans un long discours par M* Don
ker-Gurtius. M. Surlet de Cliokier y a r"'
cbambr? a J® fe?dlî la,caasedes Pétitionnaires. La 
Xtl 3 les d,scassi0n5 oe point au

MILICE NATIONALE.—LEVÉE DE l83o. Tirages^ 

District communal de Liège,
„oVer ™il!c!eas, de ,a. vi!!e de Liège , formant le canton, 
° -il ’tuei0I,t a 1 ancienne église Ste--Ursuîe , rue des Onze 
nulle \ lerges , a Liège, les lundi et mardi 15 et 16 mars 
courant, a 9 heures du matin.

eux du canton de Herstal , portant le n° 2, tireront au 
■du matin'3 ’ 6 merCredi 17 mal'3 courant, à neuf heures

, „CoUXi da ca,?ton d’Alleur, portant le n° o , tireront «u même 
local, le jeudi 18 mars , à la même heure.

‘■'“’j c|u cmiton de Hollogne aux-Pierrcs, portant le n°4.
_ ont au meme local, le vendredi t9 mars , à la même heure. 

mf„"VU canton de Seraing , portant le n' 5, tireront au 
meme local, le samedi 20 mars, à la même heure.
toêraednral ca."lon de Chênée, portant le n» 7, tireront au 

ocal, le lundi 22 mars, à la même heure.
même Wn, CTt0n de P1 mon , portant le n» 8 , tireront au 

Cn ?a * e n,âr^i 23 mars, a Ja meme heure. 
l’HvfUiX .d'icantôn de Dalhem, portant le n° 9, tireront à’
1 Hôtel de-V,lle de Visé, le jeudi 25 mars, à la même heure 

eux du canton de Louvegnez , portant le n» 6 , tireront à 
la mémenheurëUUna 6 dS L°UVeSnez - le samedi 27 mars, à 

District communal de Verviers.
riL;C,'CnS du canfon d’Aubel, portant le n» 14, tire- 

ranî- \ o Via,SOU communale d’Aubel, le mardi 16 mars cou
rant, a 9 heures du matin.
remnti He.^ri“ ‘n He“r.;CUapelIe, portant le n» 42 , ti- 
leronta Hemi-Chapelle le jeudi 18 mars, à la même heure.
la maison ° ^ B,attl“ • P0,tant ,c "° << , tireront à
même heme?““ 6 Battlce * le sa'“edi 20 mars , à la

ci dpv-mt^U cant0».de Verviers, portant le n» iO , tireront au 
à devant couvent des Carmes , à Verviers, le mardi 23 mars , 
a la meme heure.
s,,Cn?/X du.canton de Hodimont, portant le n» 13, tireront 

C„i™i ocal, le mercredi 24 mars, à la même heure.
rnêmé I iTlt0n t® Â°iron ’ Porfant le n° s* 5, tireront au 

cme local, le jeudi 25 mars, à la même heure.
la du Cant0n c e F‘e",x ’ portant le u» 16, tireront à 
même heure “mnna 6 ^ TheuX” ,e vendredi 26 mars, à la

District communal de Huy, 
à m?n?ïvillu C?nt?rn de ?l,y ’ portant le'n° 20 , tireront
9 heÜrefd“?,/16 HUy’ ** 16 ~"

maison Î! cant<?n.de feny portant le n» 18 , tireront à la 

même heu?““ 6 Wandrin ’ le iCudl i8 “a‘’s , à la 

j. du canton de Couthuin, portant le n» 19, tireront à 
même* heu re011““1136 de Couthuin > le ^medi 20 mars, à U

Dist: ict communal de iVaremme 
Les miliciens du canton de Waren,me, portant "le %<

25' mârsacour?n?:ST9Ch“di? ' '° ^

au
Ceux du canton de Hanunt, portant le n» 22 tireront 

mêmeTure. CUmmUDale de Haaa“‘ - ^ lundi 29 nmrs , à t 

Ceux du canton de Landen, portant le V 28 »

; h sir sr* * Udî- 'k « '»-«r

Echelle matrimoniale. _ Un calculatear «nglais 
vient de dresser un tableau desliné à indiquer de 
la maniéré la plus exacte le. chances de mariages 
d une femme , à chverses epoques de sa vie , depuis 

age de ,4 ans jusqua 39. L’auleur a pris indis 
tmetement 1,000 femmes mariées, et a trouvé les 
résultats smvaus : de ,4 à ,5 ans, S2 chances, ü 
De 16 a 17 ans, toi eh. - De 18 à ,Q ans 
ch. — De ao a 21 ans , 233 cb. — De 2, à 
ans, ,65 cb -De 34 à 25 ans , ,02 ch. - De H 
a 27 ans, 60 ch. — De 28 à 20 ans é5 X 
Do 3o à 3i ans , 18 cb. — De 3A 33 ànt ,4' 77 
— De 34 à 35 ans, 8 cb. — De 36 à 37 ’ant h* 
ch. — De 38 à 3g ans , r cb. ^ ’ 3

au-dessus du village do Bièvre ef

i>at percer llJtT q“artc Les cou‘«^s
7 ’ le‘ fossés Tr Van „eUX »7rai)chissant les 

Î|Vre Hn chemin ni "T8 dean> lls ne pouvaient 
’ » keepte en ira1 dC d?'1X lon§aeurs de che- 

P 6n lraversant le village de Jouv.

VILLE DE LIÈGE.— L’emploi du second G-, 
devenu vacant à l’orchestre du théâtre par suite d,! d!? -''T 
sieur Bertrand , on porte à la connaissance du pubhV? * 
ledit emploi sera mis au concours le lundi 7 P ‘iua
Âv?.le°UZeheUre3dU “atin’ d^'-edessaHesaje&rô°:

ÄiÄÄ Lfetenus,
de la régence. L’épreuve “SaT^ 'd“ ^'eCn!tarii*‘ 

tulautDa,,S leXeCUt,°n d’UnSOL° ’ “ cl‘oix de chaque po,

di ACÂridd“e^d bCassd!nn tt°1CeaU d’une 
A Hôtel-de-Ville, le 26 février 1830. L’écheyin , Itsuvcroy.

du™7 de™ aulS'de SX-kThXn7, %



Hcrvc, le 8 mars (830.

A MM. les rédacteurs du Politique.
Je viens cle lire dans votre estimable journal, qu’il s’est 

forme à Liège une association, sous le.nom de Société 
jLonhiennc, pour secourir les ouvriers incapables de travailler, 
et je ne puis qu’applaudir à cette bonne couvre et comme 
je crois que tonie association de ce genre mérite d’être 
connue, je vous dirai que déjà vers la fin de l’année der
nière , il s’est établi dims la -ville de Serve une espèce de 
Société Lonhienne , sous le nom d'association pour secourir 
les indigents. Ce furent r.ussi quinze à vingt jeunes hommes 
appartenant aux premières familles .de l’endroit qui en 
conçurent le projet, ils dressèrent sur le champ une liste de 
souscription et quoique pour être membre de la dite as so 
ciation il fallut payer un florin P.-B., ils eurent la satisfac
tion de voir cette liste se couvrir d’un grand nombre de 
signatures, cherchant alors à donner de la stabilité à leur 
société et à se créer encore d’autres ressources, ils firent 
un réglement en vertu duquel ils nommèrent une commis
sion administrative de 16 membres qui s’engagèrent à faire 
à tour de rôle des collectes les dimanches et les fêtes aux 
portes de l'église paroissiale avant les messes.

Aussitôt que les membres de celte commission eurent re 
cueilli quelqu’argent , ils s’empressèrent de se rendre dans 
l’habitation des pauvres pour s’assurer par eux-mêmes de la 
situation des familles indigentes et d’après cette inspection 
ils dressèrent des listes où figurent les noms îles personnes 
qu’ils reconnurent comme étant réellement dans la misère.

Celte société , qui se propose aussi de procurer de l’ouvrage 
pendant la bonne saison aux ouvriers qui ne sont pas inva
lides , a distribué pendant les mois de janvier et février der
niers 3891 kilog. de pain de froment, environ 3140 kdog. 
de ctlauffage en nature el.la somme de 78 fis. P-B., qu’elle a 
donnée à des indigents qui pouvaient aller chercher eux- 
mêmes du cbaulTage aux houillères des environs.- '

Agréez, etc. Vu membre de la commission de VassO'
ciation susdite.

Liège, le 10 mars 1830.

Aux mêmes.
Une’lettre insérée dans votre numéro du 3 courant con

tient relativement à moi et à propos de la malheureuse scene 
du lundi 1er mars de laquelle, par parenthèse,je parais être 
le prétexte , contient dis-je, la pins basse et la plus insigne 
calomnie; selon l’auteur je cherchais un moyen de rompre les 
engagements que j’ctvais conte actés avec le public , j ai voulu 
faire supporter à Al. Gavaudan seul , les charges pécuniaires 
et j'ai re fusé de payer les artistes , etc. _

J’ai vu cette insertion le jour même ou elle parut et je 1 ai 
méprisée; mais aujourd’hui je cède aux sollicitations denies 
amis qui m’écrivent de plusieurs points que je dois porter 
plainte. Je vais en attendant nie servir du journal ou je fus 
offensé, pour me justifier en peu de mots, et j’abandonne à 
ses regrets et à l’opinion le pauvre hère qui, menant sa plume 
sous l’influence d'une coterie ennemie, a si maladroitement 
montré le bout de l’oreille dans ces dernières paroles : quoi on 
8'arme contre des êtres faibles, contre des actrices malades.

Oui, il est faux que j’aie cherché à me soustraire au paie
ment des artistes à la tête desquels je me trouve ; AI. Gavau
dan m’autorise formellement à démentir en son nom ces as
sertions si absurdement calomnieuses, et m offre de déposer 
avec indignatiou du contraire devant les tribunaux ; d’ailleurs 
les sommes qui devaient être départies selon la coutume dans 
les premiers jours de mars, a nos camarades pour leurs ap- 
poiulemens étaient disponibles avant la fin du mois précédent ; 
les livres de la direction en font foi.

J’attends de votre obligeance , AI. le rédacteur, l’insertion de 
la présente dans votre prochain numero.

segréez, etc. Salurd.

GARDE COMMUNALE.

Le commandant soussigné, prévient qu’en vertu 
des articles 43 et 44 de !a Ioi du, 11 avril i827 «
repassera dimanche i4 courant, à neuf heures du 
matin, sur la place St.-Lambert, la revue delà 

ggede communale de cette ville*
Les gardes entrés dans la réserve en 1829 , s’y 

trouveront également pour remettre leurs armes.
Baron de Goesivin.

On a PERDU lundi dernier, dans la soirée , une MONTRE 
en OR. Bonne récompense à la personne qui la remettra au 
bureau de cette feuille. 222

Ou a PERDU samedi dernier un CHIEN , race anglaise mar
qué de feu. Récompense à celui qui le ramènera au Concierge 
de la Société Militaire. 249

0Or” Belle COLLECTION DE LIVRES de 900 ouvrages, 
appartenant à toutes les facultés, dont la vente aura lieu 
les 16 et 18 mars à la salle de ventes de Ch. HOUBAER 
et Cie., où le catalogue se distribue, et chez AI. LOXHAY , 
rue devant la Alagdelaine , n° 103. 213

GRAND CONCERT VOCAL ET INSTRUMENTAL.

M. MEZERAY fils, chef d’orchestre du théâtre et des 
concerts de la Société Grétrg , a l’honneur de prévenir le 
public que le concert qu’il se propose de donner aura lieu 
le 2 avili prochain à la salle de Spectacle.

Secondé par AIM. les amateurs et par des artistes distin
gués, il espère mériter les suffrages de ceux qui l’honoreront 
de leur présence.

Les principaux morceaux seront choisis parmi ceux qui 
n’auront point été entendus dans cette ville; le nombre de 
MAL les musiciens.de l’orchestre sera doublé, les chœurs 
seront composés île AIM. les élèves de l’Ecole Royale ; enfin 
rien ne sera négligé pour ajouter au charme de cette bril
lante soirée. 243

ADJUDICATION DE B ARRIÉRES.

La commission des actionnaires de la route de l’Emblève , 
procédera lundi 22 mars 1830, à neuf heures (lu matin, 
chez le sieur Lepage, à BEAUFAYS, à l’adjudication des bar
rières d’Embourg, de Beaufays et d’une à placer à la Haye 
de Chêne.

Les amateurs peuvent prendre connaissance du cahier des 
charges chez le sieur FRANCK, aux Oies, à Beaufays ; chez 
Me DOGNË, notaire à Sprimont, et chez M. RICHARD- 
LAAIARCHE, à Liège. 244

( ) ROUTE ROYALE DE LA VESDRE.

En l’étude et par le ministère du notaire BERTRAND , il 
sera procédé, le 31 mars 1830 , à 9 1(2 heures du matin, 
à la VENTE aux enchères , en 25 lots , de 25 actions de la 
route royale de la Vesdre. S’adresser audit notaire pour avoir 
de plus amples renseignemens.

CHANGEMENT DE DOMICILE.

M. TILMANT, marchande de modes . demeure présente
ment rue de la Régence, à côté du Pont-d’Isle. 46

Une FILLE de quartier sachant faire le pain et la lessive, 
peut se présenter Outre-AIeuse , n° 1392 , vis-à-vis Saint- 
Pholien. 220

QUARTIER , CHAAIBRES garnies à LOUER, Pont des 
Arches, u° 967. 245

() A vendre au plus offrant sur la mise à prix de 4,500 fis.

Belle et commode AIAISON, bâtie depuis 9 ans, située 
à Liège, rue Large des Tanneurs, n° 105 , composée d’un 
salon , place à manger et cuisine , d’un 1er et 2 étages, gre
niers , cour, pompe, caves et plusieurs de tannerie.— On 
donnera des facilités pour le paiement. L’adjudication sera 
définitive ; elle aura lieu le 30 mars , à dix heures du matin, 
en l’étude du notaire BERTRAND , place St.-Pierre.

On cherche à LOUER un JARDIN d’une moypnne gran
deur , autant que possible rapproché du centre de la villc. 
S’adresser au bureau du Courrier de la Meuse. 24g

On DEMANDE un JEUNE HOMME d’honnête famille , 
de 15 à 16 ans, sachant lire, écrire et un peu de calcul, 
pour être employé , en apprentissage, dans une maison de com
merce. S’adresser rue des Tanneurs , n° 135. 725

GRAINE DE TRF.FLE , de première qualité, à VEN
DRE , chez J. H. DUMONCEAU , commissionnaire , place 
St.-Denis,n° 637 , à Liège. 248

ETAT CIVIL DE LIEGE, du 10 mars.

Naissances : .3 garçons , 3 filles.

Décès : 2 garçons , 3 filles, 3 hommes, 2 femmes , savoir : 
Hubert Denoêl, âgé de 90 ans , menuisier , faubour d’Amer- 
cœur époux de Catherine Ruters. .Mathieu Boite, age de 
80 ans, tailleur, rue Tète de Bœuf,veuf de Marie Françoise 
Hanon — Gérard Deruisseaux , âgé de 70 ans, journalier , 
rue Pont de Briques, époux de Marie Agnès Lambremont. 
— Jeanne Henry, âgée de 77 ans, marchande, rue Pont- 
d’IIe, veuve de Bertrand Joassart. — Anne Cécile Françoise 
Larmoyer , âgée de 72 ans, rentière, rue Salamandre.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
Dimanche prochain, on JETTERA une roue de DINDONS 
un COCHON nour le iar , chezDEBEUR, faub. St-Gilles. 460

HUITRES anglaises, chezPARFONDRY, derr. l’Hôtel-de-Ville 

HUITRES anglaises chez TART , derrière l’Hôtel-de-Ville.

( ) La VENTE déjà annoncée cle la belle et grande MAISON 
cotée 147 et 148 sise Fond St-Servais, à Liège, propre à tenir 
équipage , on à y établir une hôtellerie , un pensionnat ou un 
commerce en gros , n’ayant pas eu lieu , elle sera réexposée 
et adjugée définitivement le mercredi , 17 mars courant, à 
2 heures de l’après-midi, en l’étude et par le ministère du 
notaire L1BENS.

L’acquéreur obtiendra de grandes facilités pour le paie
ment du prix.

Le lundi 15 mars 1830 , à 10 heures du matin , les héritiers 
de Laurcut Leclercq feront VENDRE au plus offrant par 
le notaire FRANCKEN , au domicile du sieur DOYEN, caba
retier , au Soleil, à JENEFFE , une MAISON avec chambre, 
étables, jardin et prairie de 34 perches 87 aunes, sise à Je- 
nelfe, en lieu dit Elle Vaux , tenant du levant et du midi à 
Gilles Delvaux, du couchant au chemin de Monial, et du nord 
aux enfans Renier d’Ans. S’adresser au notaire FRANCKEN 
à Villers-L’évêque, pour voir les conditions de la vente. 153

Uue FEMME de chambre peut se présenter au n® 452 bis, 
rue Velbruck. 235

AUGMENTATION D’AGIO.
Pièce de 20 f., 14 c. agio. —Louis simples , 20 c id_Jw

doubles, 40 c. id.. — Louis simples vieux , f. 1 45 id. —101^ 
double vieux, f. 2 90 id. —Souverains anglais, £ 25 j 
—Ducats, f. 11 80iii.— Guinées,f.26 50.— Carlins, f, 25(0«
— Quaduples f. 82. —Frédérics f. 20,60 id — Thalers £}jj
— couronnes de Brabant f. 5,65 c. id.

J’escompte le papier de commerce, de banque, effet pt 
blic , etc., ou me charge de leur recouvrement avec écono. 
mie. J. F. MASU , rue Vinave-cl’lle , n° 52 , à Liège 2|J

Belle et grande MAISON à LOUER pour la Saint-Jeu. 
On peut la voir lundi, mercredi et vendredi, de 2 jusqu’à 5 
heures , sur la Balte , n° 1079. |jj
----------------------------------------------------- ----

( ) Bonne MAISON de commerce , sise au centre de la ville, 
à LOUER pour la St-Jean prochain. S'adresser rue Grandi 
Tour , n° 86 , à Liège.

26 Mercredi 17 mars 1830 , à deux heures de relevée il 1« 
procédé devant M. le juge de paix du quartier de l’Estdê 
cette ville , en son bureau rue Neuvice . et par le minist« 
de Me DUSART, notaire à Liège , à la VENTE aux'enclrài 
de 65 perches 63 aunes de COTILLAGE , pré et houbloimiire, 
situées à LONGDOZ, commune de Liège, au lieu d.l u 
Macka et Pasay des ânes, et de 10 perches cle houblonnitrt, 
situées à la Boverie au lieu dit Bernimolin. S'adresser au II 
notaire pour connaître les conditions.

A-LOUER, pour en avoir la jouissance le 1er mai pro
chain, une belle ei spacieuse MAISON à poite codiere,« 
à Huy , rue Marché aux Bêtes , n" 371.

Celte maison se compose de deux grands salons, place! 
manger , cabinet, cuisine, lavoir, pompe , citerne , buanderie, 
fournil, bain, caves, huit chambres à coucher et de vaste 
greniers ; une grande cour avec remise , écurie et un liai 
jardin en terrasse. S’adresser au propriétaire rue du Rôtisseur, 
n° 122 audit Huy. 135

En VENTE chez J. A. LATOUR 
à Liège.

imprimeur-lilnin,

MANUEL DES COMPTABLES DU ROYAUME DES 
PAYS-BAS , ou tables pour réduire les florins des Pays-Bas 
en francs; au moyen desquelles, sans être obligé (lefail 
des additions , 011 peut trouver les réductions en francs etc* 
times de toutes les sommes qui n’excèdent pas 378 florial 
des Pays-Bas ( 800 francs), et les sommes plus élevées aa 
moyen d'une simple addition, suivies de tables pour réduit 
les francs en florins des Pays-Bas. Le tout calculé 
bases posées par la loi du 28 septembre 1816. 1 vol. in-8*** 
192 pages. Prix! fl. 18 cents.

Ces tables ont été calculées avec la plus grande attenta 
et imprimées avec beaucoup de soin, 011 peut compter s» 
leur exactitude; elles seront d’une grande utilité à MM. 1° 
nêgocians, percepteurs et généralement à toute personnel®' 
gée de tenir une comptabilité en florins des Pays-Bas.

NOUVEAU TARIF DES REDUCTIONS des monnaies' 
Pays-Bas, de France , de Liège , de Brabant, de Luxerai» 
et d'Allemagne ; calculées d’après la loi du 28 septeml 
1816 , l’arrêté royal du 8 décembre 1824, et les décrets (1« 
août et 12 septembre 1810; et comptes faits de la valeur 1 
principales monnaies de France, en florins des Pays-Bas 
de Liège. 1 vol. in-18 de 94 pages. Prix 30 cents.

COMMERCE.
couse®:Bourse d'Espagne du 25 février.— Valès royaux »»■■j

,i„ ;~—:—  • _t  *u- , n sa Etdés de janvier, mai et septembre, 45 1[2 , 45, CL 
1(2, à 40 jours de ternie ; valès non-consolidés, 12, j' Y 
intérêt des valès , 5 ; action de la banque de St.-Ferdina» 1 
18, 18 1(5 piastres forte chacune.

Bourse d'Amsterdam , du 8 mars. — Dette actW' 
7[8.—■ Idem différée 1 23i32.--------Bill, de ch. 29 'I ,i

- 0.1',__________ .}..•> T, rPIllIl.l HSyndicat d’amortissement 4 1(2,100 1|4.—Rente rem 
99 1(8. —Act. Société de coinm. 94 Ii2 OiO. — ^Ï' . 
et C' 5, 105 5(8.—Dito ins. gr. li., 75 5|lö. — Dito C. ‘f ,

V#103 1|4. —Dito ein. à L. 5 , 103 1(2. '— Danois a
H 5 1|?’76 0(0.— Ren. fr. 3 °(0 , 83 1(2.----- -- Esp

Dito à Paris , 13 3(8. — Rente Perpét. 73 5(4. _View'(
Bauq. 103 0(0.------- Métall. , 100 5(8.---------- A Rot.
0 0. — Dito 2' 1. 000 0(0 00. — Lots de Pologne. 1 ' 
00 0(0. — Naples Falconet 5, 87 7(8. —Dito Lou 
99 0(0 00 . — Brésilienne 70 5(8. — Grecs 50 0(0. " 
d’Ainst., 74.

Bourse d’Anvers , du 9 mars. — Effets puM'cl‘.u;
Les cours ont fermés comme suit : Actions de la
commerce des P. - B., 00 0(0. — Métalliques

°ilj
— Lots 415 et P. — Napolitains 87 1(8. - - n B|l
A. — Le Sicile 1200, 00 0(0 0(0.--------Ducats-t^]|é ia;

-Angles

--------Le Guebhard 89 1(2 A. —La rente perpetu'
1(4 1 (8 A.— Lots Polonais , 000 0(0.-------- Anglo P
3(4 P.— Brésiliens, 70 1(4 1(2 A. . J/W*

Changes. — Il s’est fait généralement peu perts
terdam à courts jours par continuation à 1[2 ®1 _‘jpi 
Paris était rare, le courts (ours s’est fait à 1 pcoi’ 
deux mois à f. 47 ; le trois mois à f. 46 7(8. » ^ 
était peu demandé, nous cotons le court f. ^ jJ ,ie16 

deux mois f. 12 15, le trois mois f. 12 II If*' 
rien fait en Hambourg et Francfort.

H. LIGNAC , irapr. du Journal, place du Spectad«-
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DISCOURS
Prononces à la Seconde Chambre des États-Generaux, pendant les séances des 17 et 18 décembre 1829, dans la discussion

sur le Budjet.

SUITE
DD DISCOURS BE M. DE SUHLET DE CHOHIER.

Oui; mais Iîncc est parti, et Dijon n’ayant pu supporter 
l'absence de son pieux amant, a préféré se donner la mort 
que de se voir abandonnée. Ainsi nous ne pouvons savoir 
comment auraient été traités les Troyens; mais nous Troyens 
modernes, nous savons qu’un petit nombre de Tyriens obs
truent les avenues du trône, et en détournent toutes les 
{lices, faveurs et honneurs à leur profit, et la confusion 
(tes langues vient aussi se joindre à la confusion des idées. 
Nous en avions déjà bien assez cependant avec la première 
sans que la seconde vînt e- core embarrasser notre marche. 
Ccci a besoin d’explication.

Je vois, dans un message royal du il de ce mois , qu’un 
petit nombre d’habitans du royaume, abusés par l’exagéra
tion excitée, et par l'effervescence de mal-intentionnés, se 
mettent en opposition de la manière la plus dangereuse' et
h plus scandaleuse avec le gouvernement et les lois. __Je
inc dis d’abord : Si c’est un petit nombre de factieux qui 
fout tout ce bruit-là, il faut les mépriser, le plus grand 
"Oiulire des bons citoyens en aura bientôt fait justice , et 

» cris de ce petit nombre de méçontens seront bientôt 
étouffes par les acclamations et les bénédictions de ceux qui 
»vent apprécier le bonheur de la paix au dehors, et les avan
ces de la tranquillité et de la prospérité au dedans.__
-™ si c’est l’inverse, si c’est par exemple, le grand nombre 
qui se plaint et le petit qui applaudit; ou , pour me rendre 
plus intelligible , si ce sont les payans qui pleurent et les 
p»jés qui rient; alors je conçois qu’il faut des mesures pour 
Maintenir les iieurs dans le privilège de rire aux dépens 
fa autres. Mais est-ce bien là de la justice? A mon avis

je le donne ici en passant et sans la moindre prétention '
“ me parait qu’on ferait mieux d’écouter avec patience et 
aus prévention les réclamations de ce petit ou de ce grand 
nombre de plaignans , d’examiner si elles sont fondées ou 
"OU; et, si on en reconnaît parmi elles de justes, d’y faire 
“mit, et cela de suite et de bonne grâce. Ainsi dn n’en aura 
que plus de mérite, alors tout le reste tombera de lui-même 
an qu’d soit nécessaire d’employer des mesures extraordi- 
"oires pour maintenir la tranquillité publique'. Mais mon 
embarras devient grand quand je vois que l'on fuit droit en 
Rtie aux représentations de cette poignée de soi disant fac-
iou«’tortqUe d'Un aUtl’e CÔté kS raa)0riU-!s °«t presque tou-

Nousen avons deux exemples récens dans cette chambre;
laajonté a jugé le ta ybre. dernier qu’un citoyen , d’un
«te reconnu d’ailleurs, n’a pas les qualités nécessaires 

St. eire admis au nombre des députés de la nation, ou 
ton I' <pl 1 a dcs <luaIitôs <pi sont incompatibles avec ces 
^ “lions eh bien ! cette majorité est fortement blâmée dans 
ie ,rUS-et *es considéraiis qui précèdent l’arrêté du 27 qbre , 
entre™! prestIu? jnénacée , si la menace était de convenance 
Pour • es. autor'tô3 ffm exercent concurremment'les mêmes 
Plmt'u* rt‘ '°5 de la Ioi fondamentale). Quelques jours 
!»i d i ’ honorable collègue Gerlacbe propose le ren
ie are 1 Petltion du sieur Eontan au ministre de la justice : 
fcmoü '"ôraes conclusions, et j’approuve la proposition 

Noire but n’était aue (le tâcher de rouvrir nvpc

îr , . . . cieanciers ae retat réduit à l’aumône.
1 administration dissoute , les prisons et les bagnes ouverts 
et tout cela par notre faute à nous soi-disant missionnaires 
d anarchie. Nous prend-on pour des insensés ? N’avons-nous 
pas le même intérêt que vous tous à l’ordre et à la paix? 
Si les voleurs courent les rues , nos poches seront-elles 
plus en sûreté que les vôtres. Êtes-vous les seuls qui ont à 
perdre dans un désordre général? Mais 011 a parlé dans 
cette Chambre de coups d’état, de dictature, de gouver
nement absolu , comme devant être la conséquence néces
saire du refus du budget : ont-ils bien réfléchi à ce qu'ils 
disaient, ceux qui ont prononcé un pareil blasphème? Est- 
ce la crainte qui leur a arraché ces paroles ? non je ne 
puis le croire; car si le cœur d’un député était accessible à 
un pareil sentiment, ce qui, à Dieu ne plaise! lie se verra 
jamais parmi nous, je lui dirais: Homme pusillanime1 dé
posez les insignes de votre magistrature , et retournez 
honteusement dans vos foyers. Tous avez vous-même rayé 
votre nom des délégués de la nation ; votre place n’est 
plus ici.

Mais j’aime à croire que ce n’est pas la crainte , mais plutôt 
I horreur du désordre , qui est le sentiment de tout homme 
de bien, qui a troublé l’imagination de quelques-uns d’entre 
nous , et qu’ils se sont ainsi trouvés tourmentés par le vain 
fantôme d’un coup d’état ; et ce motif porte avec lui son 
excuse. Mais ce qui doit le plus rassurer la nation , c’est le 
cœur et la religion du monarque auquel on fait la plus cruelle 
injure en le supposant capable de violer ses serraens. Ont-ils 
bien réfléchi, ------- ----- ‘ '■ ' '

p d’état ; et ce motif porte avec lui son 
doit le plus rassurer la na 

1 monarque auqr ’ ' ’ ’
le. supposant capable de V ______  ____ _

—.... . „„„chi, ceux qui ont été frappés d’une pareille idée 
et qui ont négligé de faire ce r ipprochemcnt ? ont-ils oublié 
que , si la bonne foi était bannie de ce monde, elle trouve
rait un refuge dans le cœur des rois ? Quant à moi , je crois 
que la,difficulté des circonstances, et j’avoue qu'il 11e s’en est 
pas présenté de plus difficiles depuis l’érection du royaume, a 
momentanément effrayé quelques préopinans; car ils 11e se se
raient point rendus coupables d’une pareille injure envers le 
chef de l’état, pour lequel nous professons tous le plus profond 
respect. i

Mais au reste quelle que soit la source de ces bruits vrais 
ou mal fondés, de ces aliarmes vaines ou réelles, il est bon 
que l’on sache que jamais , non, jamais je ne consentirai à 
donner par mon vote 1111e apparence de légalité à aucun acte 
tendant à changer la forme actuelle de l’état; que l’on sache 
que nous sommes ici, et moi par .conséquent, les représentai 
de la nation, art. 77 de la loi fondamentale; que ce n'est 
qu’en vertu de l’art. 100 de cette même loi que je quitterai 
ce siege; que l’on sache enfin que ni les menaces ni les sé
ductions 11e peuvent rien sur ceux qui sont convaincus que 
mieux vaut mourir pur à Utique que de vivre parjure à Rome ; 
enfin que, quels que soient les événemens et quelle que soit 
ma destinée,, ma dernière pensée, mon dernier vœu, mon 
dernier soupir , seront pour la gloire du roi constitutionnel et 
pour la prospérité de la patrie.

indéfiniment refuser un réglement définitif, je répondrais â 
cette argumentation forcée , que, mis a part le patriotisme de 
bonne foi des députés, la publicité des débats est la garan
tie la plus sûre qu’il n’y a pas à craindre ce danger d'une 
aveugle et muette obstination. Les membres de cette chambre 
votent librement, individuellement, sans mandat et sans en 
référer à l’assemblée qui les a nommées ; je le sais , Messieurs 
mais nous savons aussi que nos concitoyens jugeraient mal et 
avec raison de ceux qui méconnaîtraient leurs devoirs et subs
titueraient à ceux-ci la prétention d’une prépotence parle
mentaire , aussi funeste à la patrie qu’une complaisance ti
mide : soyons nous , en toutes occasions , il n’y a rien à 
craindre alors. l’eut-être est-il à examiner d’après l’art. 229, 
si le pouvoir royal ne devrait pas avoir la prérogative de dis
soudre la chambre pour qu’elle se renouvelle en une fois. 
J’ai souvent réfléchi à ce que je regarde comme une lacune 
dans notre constitution et de même que la responsabilité mi
nistérielle qui existe de droit chez nous me parait de l’essence 
de notr forme de gouvernement, de même , je voudrais voir 
la couronne investie de droit encore , de tous les pouvoirs qui 
constituent la monarchie représentative. Ce que nous voyons 
de mal aise au-dehors de notre enceinte , ce que nous en 
éprouvons , n’a d’autre cause , à mon avis , que l’imperfection 
de notre système constitutionnel. Il faut le compléter le plus 
tôt. possible et dans l’intérêt du trône et dans celui de nos con
citoyens. Toutes les difficultés viennent de là; ne soyons pas 
arrêtés dans la manifestation de notre pensée sur la oartie 
morale de 110s affaires, une opinion motivée, n’a rien de sus
pect. Ne cherchons pas aiileurs que dans les dissidences 
intrinsèques de notre organisation nouvelle, les causes des 
plaintes que l’on nousadressc.il faut bien le dire, il est be
soin d’un complément à notre mécanisme moral. C’est une

f* l’A! !•*» til 1P 111 lAl Gnrl.iivmvtl ni ._I .... 1

jjfi JJ. , . *01 tt 10UO;, t,t J a|r|/iUUVU , ^ __
I« JT' 1 tra kut lldta!t 4UC “le tâcher de rouvrir avec 
Wa J 1' „ ■cles communications si désirables et si utiles au
notre A • ■ es’ Cc m,'mc v«'o avait été manifesté dans 
lue mer.° session par l’adoption de l’adresse ; mais tant 
,Crn„-mt‘Pr«çs se prononcent pour cette opinion , le gou- 
'ilion (■ ®a“ e *e s'lcnce- Mais voilà que sur cette propo- 
ïet»voi\ * n?cîn^res contre. 35 se prononcent contre le 
que J\“re> et aussitôt nous recevons l’assurance 
il sera f11 a^‘nentcr l^us en P*us Ie commun accord , 
Mitre h °, Plus d’extension aux communications officieuses 
jette (b ,'üara"re. et lcs ministres. C’est cette marche qui 
G initié! • l,slon dails mes «■<** ; et s’il y a parmi nous 

de m’en i ! Cl- mysterc’ ,Is n,e rendront- un grand service 
qui perj ,nstrui,e ; car il nous faut savoir ici si nous jouons à 

>a*nc a qui gugne perd, comme aussi s’il faut 
Peut i!|lp °u., l,arlcr i cal'. duns 1 état actuel des choses , on 
%ls<mtein ► contre nous le S'ience comme un signe de 
qui nc > et notre loquacité comme une inconvenance 

qï1ff»« le mépris.
“Vons ’ lcn assez Pom' le moment sur tout cela : nous 
"“Ion. ’ “ Ce qui' paraît que trop d’occasions de parler 
Pfiient , -Ce5 matières , non en les effleurant comme à 
«ré,. ' ------ -- ’ '

“ut T----.’ ‘ , : “ , cmeurani. connue a
Cities i,.: e" 1|,s traitant a fond. Je ne les ai donc énti-
PH* cl.,ns ?."? pT'r vou.s d,rc 1"? lous e«is motifs joints à ceux 
1«; niais 1 "P11 mé,nc me ‘leteriniueront à voter son re
prit « ..." u.teme temps ie vous déchue eme ie suis tn„t

DISCOURS DE M. LE COMTE DE CELLES.

Nobles et Pcissans Seigneurs ,

« Respect au trône, c’est l’histoire de notre pays : fidélité 
« cil fut toujours la devise: franchise est notre caractère; 
» et fût-elle même un peu rude , elle nc peut miner les fon- 
» démens de la monarchie; elle peut déplaire, mais quand 
» le devoir commande, les considérations doivent se taire. 
» Et nous aussi , Nobles et Puissans Seigneurs , mandataires 
» du peuple, nous sommes les appuis et les conseillers du 
» trône ; ce qui est joint par un lien comramun avec le bon- 
» heur de la pétrie , ne peut jamais en être séparé que par de 
» fausses maximes politiques. »

Voilà , Messieurs, ce que je disais, à peu-près à pareil jour, 
en 182 r ; et j’ai cru que vous m’excuseriez , si j’étais tou
jours le même.

Nous sommes appelés à courir un mode de fixation des re
cettes et dépenses de l’état, et pour le terme de dix ans , 
en cc qui n’est pas jugé variable , de sa nature , et à voter 
le budget ann il.—11 est certain que, quel que soit le résul
tat de ce libre examen, il faut que le trésor ne cesse pas 
de recevoir et de payer, et je ne pense pas que personne 

: égard, une autre opinion. — Si des difficultés s’op-

çj. ........temps
dédiront dbp0sl’ aiusî (IU? ,oul »'es cûïlègncs'qui ne 

{|s, dis'ie 1 ?S ’ 1 cu su,r ’ Tc «»us sommes donc 
>tlc£’,.a I0*!.*?'™}.0? douzièmes une le gouver-

i arche ne soitfntr;
!i

ait, à cet égard, une autre opinion----- -- u.-. mincîmes s op
posent au commun accord exigé pour produire la loi instan
tanément , c'est alors , qu'une, mesure provisoire est aussi

, . ------”7*“» «■ vuLcr suu rev nécessaire qu’unanimement désirée. Letempspermetd’exa-
ili dcc aic ‘I'.T. Ie suis tout miner (le nouveau les points de dissentiment et les moyens

de conciliation. La lqi ne cesse pas de commander l’obéissance.
11 n’y a rien qui puisse produire la moindre perturbation 
dans les perceptions , et l’administration reste armée de tous 
ses moyens légaux. Cette marche constitutionnelle est déjà 
constatée par l’usage. C’est une conséquence de notre vote 
libre. — Si quelqu’un m’objectait que sous le prétexte d’un 

maux provisoire facile a obtenir et à établir, la chambre pourrait

"“le lm-, ,— ;....... - — i.,,,
ravée i'a necesïalr<: l'our que sa marche n, 

Nés bs ?.. . creJl* public ébranlé. Ainsi sféva 
' Cldte v,aics 0,1 simulées dont <m a voulu

nainhre par une peinture effrayante des

pas 
ouïssent

V.XXU v wx. tuu. ut I impui, CL m uucrie aes opinions, et la prise 
a partie des hauts fonctionnaires, responsables, il faut que la 
publicité qui est la condition de toute discussion des affaire! 
publiques dans notre état social, soit aussi à son tour appuyée 
sur une responsabilité définitivement réglée. Je ne m’occupe 
jamais des personnes, je 110 vois que les choses. Bien pie; 
ne terminer ma carrière politique, je ne puis celer à Vol 
Nobles Puissances , tout ce que je crois essentiel au bien de 
notre monarchie; ce serait une réticence déplacée. Je dois 
donc offrir toutes mes réflexions sur des points, que l’on trai
tera peut-être d’étrangers à notre discussion du moment. Quoi 
qu’il en soit, jene prétends pas avoir raison, je dois cepen
dant satisfaire à moi-même. Je crois, fortement ce que je 
dis. Examinons donc les budgets avec calme, et dans’leur. 
principes et dans les chiffres; votons ensuite selon notre cou- 
viel ion ; et si le résultat était une prise en considération ul
térieure , que peu d’instans après les coffres de l’état reçoi
vent de nouvelles sources d’alimentation ; que le crédit se 
trouve raffermi, par cette nouvelle preuve, que rien n'est 
plus stable, rien n’est mieux garanti, que les revenus pu
blics et les engagemens légaux dans notre loyale patrie : ne 
nous dissimulons pas qu’un examen pressé par le temps, un 
assentiment motivé sur des considérations qui nc sont pas 
incontestées, feront un effet contraire. 11 ne s’agit pas de 
refuser à l’administration les moyens d’administrer. Non , 
Messieurs, cela ne peut-être l’objet d’un soupçon ; il s’agit 
d’examiner si l’on ne peut administrer avec moins d’impôt, 
avec des impôts mieux combinés; et si les perceptions re
çoivent l’emploi le plus utile et le plus désirable , pour le 
bonheur de la nation. Eu ce sens nous sommes aussi les con
seillers de la couronne; ce ne sera jamais dans notre gou
vernement représentatif, que les lois fiscales peuvent deve
nir des édits bursaux à soumettre pour la forme à un enre
gistrement qu’il serait impossible de refuser.— La loi seule 
peut sanctionner l’établissement d’un impôt au profit du tré
sor public ; nous avons sous les yeux les procès-verbaux des 
sections de Rassemblée et le mémoire contenant les réponses 
aux observations faites , ainsi que la note des changemens à 
faire dans les lois relatives au budget. Il nous est aisé de 
nous former une opinion sur le jugement qu'011 a porté à l’é
gard des désirs manifestés par les sections. Je vais représen
ter quelques exemples particuliers de nos réflexions : on 
a divisé en trois classes les observations de Y. N. P., je sui-r 
vrai cc plan méthodique du mémoire des réponses. On a dit : 
« 1° que la loi fondamentale et, le serment de la maintenir 
faisaient croire qu’il convenait de s’abstenir de tout dévelop
pement qui conduirait à traiter d’objets étrangers à ceux dont 
il s’agit exclusivement, et que cela pourrait donner lieu à 
confondre l’opinion de quelques membres avec celle de la ma
jorité dont .suivant le réglement d’ordre de la seconde cham
bre, la manière de voir paraît seule être prise en considéra
tion. v .Qu il me soit.permis de faire observer qu’il peut y 
avoir divergence d’opinion à cet égard ; que des observations; 
iueme puisées clans des systèmes de gouvernement et d’éco
nomie politique, si elles sont étrangères aux projets de loi, 
sont bien facile à écarter en peu de mots, que d’ailleurs 
c’esl. aussi un système que d’établir les limites fort resserrées 
de 1 examen du budget décennal, et qn’cnfm l’argumentation, 
pour être très-positive, n’a pas pour cela plus de poids en



ïuistms : n’imparte, je ne m’occuperai pas, eu thèse 'générale, 
île cette controverse; elle se reproduira tout naturellement 
dans l’application des investigations part iculières sur des objets
spèciaux; et pour mon compte, je ne rechercherai jamais dos 
ibabstractions, quand des principes pratiques peuvent être dé

veloppés devant vous, messieurs, sans cependant admettre 
l’opinion du mémoire.

2° On a dit, delà seconde catégorie, que tout en se ratta
chant à des points compris dons les projets , ces obser
vations concernaient plutôt des changemcns et modifica
tions dans la législation et les institutions existantes

n’en est pas ainsi à présent, et l’on a censuré mal à propos superflus pour le service militaire sont tout-a-fait imjwod*. 
l’annonce de mon vote. Je puis donc dire c'est un motif suffi- tifs, de même que les capitaux placés en fortifications. Je 
sant pour moi de ne pas adopter le réglement financier. On sais qu’il est uu moment où tout cela produitpmmenscmcnl; 
nous répond encore que la réflexion faite sur l’opportunité de mais nous avons mieux qu- K**‘5'"** 
supprimer la double base sur laquelle repose notre système ■l’”" ' 1
monétaire, mérite l’examen le plus sérieux. Je ne prétends
nnïnf Alun rin nnmltro /Inc raine nrtl PC n Pn illffPr • llpiù l'ai Pli

que des bastions, dans l’attachement 
d’un peuple tout entier à la patrie, c’est-à-dire au roi ets 
nos institutions protectrices. L’instruction est un. objet id-

Bruxelles, le 1 o janvier i8a5. L’objet est d’une grande impôt- drait soulager de beaucoup le budget. Financièrement parlant 
~ “ >is pas pourquoi le monopole arrête tout, même en ce genre, On a demandétance. Enfin encore, messieurs, je ne conçois pas pourquoi

néanmoins il y a été répondu en grande partie, quoique fort la discussion du budget par chapitre serait contradictoire avec
laconiquement, ce qui m’oblige à reproduire quelques objec- l’esprit de la loi fondamantale. Ce serait une voie plus sûr-e, 
tions et à discuter un peu les répliques. Je tâcheraii peu tes répliques. Je tâcherai de ne pas plus prompte à arriver au commun accord. Quoiqu'il en soit, 
être diffus et je me bornerai à ce qui me paraît mériter da- cette demande, déjà plusieurs fois renouvelée, indiquerait plus

rue de me voir accusé d’être ' ' ■’ J- J * ' *ventage votre attention- Au risqm 
UP adepte de quelque théorie d’ééconomie politique, je dois duire

pécialement le point de différence et cela pourrait aussi con- 
uire à une conclusion plus sûre de l'objet. Ce qui n’est pas

déclarer que partisan de la liberté complète, soit personnelle prescrit, est-il pour cela absolument interdit? Loin de moi 
«oit industrielle, il me semble que la sollicitude du gouver- l’idée de
nement pour encourager

: faire empiéter sur d’utiles prérogatives, mais l’or-
“ J ^ t —    A —. —  - UïOmOAf otlAr

monopole
des économies, on n’a rien obtenu : on désirait la concurrence' 
cet espoir n’est pas réalisé. Hélas! Messieurs, en quelle ma
tière , avons-nous plus clairement exprimé un véritable be
soin ! Je n’anticiperai pas !sur une prochaine discussion , jene 
rappellerai pas des antécédens récens, je reste dans le budget et 
et j’y trouve une inutilité de dépenses, quant à l’instruction pu
blique , puisque je suis d’avis que la libre concurrence, allé
gerait. le trésor et que des mesures répressives seules peuvent

.’industrie , quelque louable qu’en ganisation judiciaire amènera peut-être une augmentation et doivent arrêter les dangers exagérés d une instruction publi- 
: la suite d’une fausse nindication de dépenses, et alors les États-Généraux auront à s’en occu- que affranchie d'entraves coûteuses, décevantes et non cuns-puissc être la pensée, est la suite d’une fausse application de dépenses, et alors les États-<-------------------------- ------ *. ■ .

•* ™ . î-dé en ce per ; peut-être serait-il préférable de ne pas négliger cet ar- titutionnelles. Les gouvernemens lont moins bien , ce que les
. • I 1__i ;I- a,;,,,»: hion emuf/.ni in-1*» onnornimu nar 1 imljprs Hpiwpnt fairp? cVst nnf» vérité assez ffénwnlpmpnl

d’une protection éclairée. C’est un privilège aocor 
sens, qu’il y a des choix à faire , et sons ce rapport il
toujours restriction pour les efforts du plus grand nombr 
La dépense est dès-lors nuisible , selon moi ; cependant il

y a tide a présent, on éviterait ainsi bien souvent une“apparence particuliers peuvent faire; c’est une vérité assez généralement 
are. d’aheurtemeut. 11 est difficile de concilier la réponse dernière reconnue pipour le commerce et je l’appliquerai à l’échange 

les chances de naturel de l’enseignement. Aujourd’hui les études sont plus niul-

eût été désirable tie voir ce qui a été fait et de revenir sur 
le principe absolu , pour la conviction d’un grand bien opéré ; 
la raison donnée que cela serait un fort long travail et que 
dans la situation des choses le temps manque , par consé
quent, peut-être combattue : il y a dans les bureaux des re
gistres qui doivent tenir note des allocations faites ; un sim
ple relevé eut éclairé la question de beaucoup : la publicité 
est la sauve-garde de. toutes les séductions.

de la seconde catégorie du mémoire, avec 
l’exàmcn du budget, et l’article 
des États-Généraux est clair. ■
ses prévisions, laissait une année , . .
a-t-il été mis à projet? De plus, rien ne dit que le commun source ; depuis que les relations des peuples et les mojcia 
accord puisse être le produit de la nécessité. — Ce serait de communication ont tout changé autour de nous, ce n’eil

pas son effet. Est-il suffisant pour donner au syndicat toute de la troisième espèce , celles qualifiées comme concernant ne doit pas le désirer , ce serait un surcroît d'exigences j 
l’action désirable vers le but de son institution ? Je le désire ; plus directement le budget, rermettez-moi de choisir entre tisfaire et de frais a sa charge. C est aujourd ui sous ce «•

lesje l’espère......  Je pense que l’assemblée générale peut faire les nombreuses et diverses observations, presque toutes re-
beaucoup de bien en donnant delà publicité à sa gestion ; et poussées dans le mémoire. Le montant de toutes les percep- 
le compte à rendre aux États-Généraux des dispositions prises tions que Ten établit successivement soit pour le compte des

liier point de vue, que je désirais de grandes économies daiu 
le chapitre qui m’occupe , et il y a dix sections qui ont été du 

même avis.
en vertu de Particle 5 de la loi du 5 juin 1824, est une garantie villes, des provinces, du syndicat, ou du trésor , est de beau- 

xr-----1 —------- xi ;........ , .. I  ........... .. ....... aaua ri... ....n f mil 1 inns dp fis : c’est, cpncndnnt.réelle. Vous le savez, Messieurs, ce n’est plus en secret que 
l’on peut opérer aujourd’hui sur la confiance ; le secret éveille 
le soupçon; tout ce qui tient au crédit public doit recevoir la 
publicité pour sanction ; la confiance des capitalistes n’est 
pas une affaire de complaisance : les arcanes ne sont pas

coup plus élevé, que cent millions de fls. ; c’est cependant 
aux mêmes contribuables qu’on a recours pour les obtenir ; 
je ne dis pas que dans l’avenir le chiffre soit trop fort: non, 
un pays libre, heureux, commerçant, agricole, industrieux 
a d’immenses ressources pour fournir à l’impôt; sa prospérité

Line dépense utile est celle qui ouvre de nouvelles routes, 
■■ -- ------ il r—1 : --------- bien

se combine avec lui et le mieux-être en toutes choses fait l'a- encore , et j’en ai du regret de devoir le répéter à 
iti- bondance du trésor ; mais il ne faut pas baser sur la sommité la concurrence qui décide la question , quant à l’op

soit en chaussées, soit en canaux. Il faut ici encore se 1 
persuader que les avances sont hasardées ; quand personnes 
s’offre de les faire pour un remboursement en péages à établir, 
pouvons-nous en ce moment hasarder des avances de cette 
nature, tandis que les moyens paraissent onéreux? Cal

àV. N,?,
«parta»eôtés à la bourse.

La dette d’un état n’est pas seulement supportée arithméti- —„ »... ,------------------ ------ , — . . . . .
sueraient on regarde aussi les opérations qui se font, c’est la de ce mieux-être, il faut que la modération de la taxe vienne des travaux à faire. D’ailleurs, je vois dans le mémoire 

• • >tre religieuse fidélité à remplir faciliter le paiement des droits, afin de prévenir la fraude ; et n’est pas possible d’indiquer des-a-present les parties aéra
' ' ■' ’- -----------------u—ii— -- —: j-------- 'rJ-?ttce , seront terminées au moyen des -toBUiu»

réponse m’étonne , et je dois avouer que P*

partie morale du chiffre ; et notre religieuse 1
nos engagemens , nos instances à ce sujet, sont des valeurs qui afin de ne pas tarir, d’un autre côté, la source productive, ne qui, de préférence , seront terminées au moyen 

• ’ ‘ ’ " ’ ’ ■ ' ait-on pas faire des catégories de dépenses? celles qui budget ; cette réont cours et qui allègent pour cela même le fardeau du trésor, pourrai t-ov-.......- — -—, . . ...
On a demandé la révision des codes militaires; il est répondu sont indispensables , celles qui peuvent être utiles , et enfin comprends pas comment les travaux ont été entiepr 
que l'on s’en occupera après les codes civils. Cette promesse celles qui sont de luxe P si l’on peut s’exprimer ainsi. J'entends une fixation precise des ressources pour les achever, 
est agréable ; il eut été possible, je crois, de supprimer la déjà dire que c’est administrer, que de traiter ainsi le » que relativement au dernier emprunt pour leque 
“eine des coups de bâton, en v substituant une punition en budget; cependant on est ici pour l’examiner : au risque en- demandé qu’une partie des rentes, 1 emploi des Ion s

y J • - - ' ■' ................................. ' --------- - partie du cours des événemens aux Indes, et de la sit»»«™Fh:armonie avec notre existence sociale. Deux ou trois articles core
«l'une loi temporaire effaçaient tout le mal qui se trouve main
tenu ; et la réforme est ajournée ! Je n’aime pas trop le pro

affaires 
donc poursuivi-

publiques selon sa conviction et sincèrement. Je vais des ehoses qu’y trouvera le nouveau gouverneur-.! 
ursuivre mon plan et mes trois chapitres d'une classi- diffère, d’après cela , dans l’intérêt de l’état, 1'

père que la révision annoncée sera prochaine, si, pour une tourneraient du but ; quelque graves qu’ils soient, établis- force de ce qui peut le rendre nécessaire. ^ ^
disposition particulière que j’invoque, mes vœux ne peuvent sons nos motifs pour demander que de rechef un examen ulté- Je passerai 
faire cesser l'emploi légal d’une punition corporelle que tout rieur soit fait du budget déçennrh née dernière
repousse.

Quant aux droits de péage , il
Au

sous silence une foule ue u,- - 
et cette année par la seconde chambre.

premier rang des dépenses indispensables, sont celles pense pas, d’après le rapport de la section centralej* 3 
est, selon moi, tout-à-fait établies par la loi fondamentale : viennent ensuite tout ce examen, qu'il y ait été suffisamment répondu'■ ÀuelS'jDe (j. 

légal de les établir par mie loi et d’examiner les réclamations qui tient à la conservation du territoire , à sa défense, à sa de mes honorables amis ont traité plusieurs points ' ... 
des provinces, d’après l’article 225 de la loi fondamentale, dignité au-dedans et au dehors. H est inutile de parler de çon plus étendue; et puis, que vous dirai-je de 1,eu,.t(Sje

agemens de l'état à ce sujet; cela est, egard , Nobles et Fuissans Seigneurs! Les dépenses ^
sont plus particulièrement celles dont l utiu * ^

Ge serait seulement alors qu’il serait possible d’apprécier la la dette et des engager

qu .. . . „ .
îles lois, si Pon considère que ces droits sont susceptibles de 
ehangemens fréquens , soit en raison de leur proportion plus 
ou moins bien établie avec les frais d’autres communications, 
»oit par suite de ehangemens dansles moyens de transport, 
employés à desservir les routes, soit par suite d’une 
tation ou diminution du passage, etc., dit-on. Je ri 
que la loi fondamentale ne laisse pas le choix. C’est une per 
«eption " - ’
faut jar 
alléguée» 
sans stipulation 
régler contradictoirement 
laisser en doute

hors de toute discussion ; c'est la condition de l’existence po- beaucoup de temps; il faudrait cependant cqroiaslic®^i|,
Il • «r, VMIaao a., w .1 /I n». Al. Vi + tlnii All IlimSlXC 1 ol I OC Clin il 1 -*» t ». Ali... ! na ■ AAAnnnmiv, au lin n A, i ■*-» ovf1Ó1 !l 11 O ü . ,litique ; je passe aux dépenses utiles ou jugées telles. Sur il s’est introduit successivement une superfétation “^rat;que
le premier plan se présente le développement de la force que l’on nomme avec raison la puissance bureaucr^^ 
armée de terre ou de mer. Je respecterai, comme je le dois , elle se maintient toujours de plus en plus fluaDcarrièi<11

îi«*

; dépenses

juste titre réglementer davantage, et une fois dans cette 
mais comme d’après luxe paraît utile, Futilité indispensable, et le w 
aux armées de l’état de tous, une nécessité fatale à laquelle tout cede.
icn TV V*» on ml n ^ o » »•! A ..a — — . a» «a — r. .... 1. *1 .. —  t - ! - . — i 4- A » » ( ..1 no

iti-parlementaire, je regarde ce point 
suffisant. Certes, si ramendement était dans la chambre 
la personne chargée de défendre un projet de loi, e'tait auto 
risée « consentir à ces modifications, peut-être alors l’expres» muuiut-iiuvmo , 1'v.uo i l» V ».»VA» * -—]• - —— «>v . » eufbu t y nui o-*- **   -»»«v «v uu|aivii.juvu » JA »AI»» uiuunui « 11 nutiioiiu uu uivn vu • v»- ( -
»i«r anticipée du vote s»rait un parti pris trop absolument ; il de diverses sortes. N’oublions pas, Messieurs, que les bras tuellemcnt que le système des entrepots a prévalu-



ment. Je declare, a mon tour, ciue ie ne vois pas cet immi-*~i«ïïW5. izszxss&z. rrKTÄrr“ äse.*’ ürt: • «• Vr <* ä t

nmmnn n/>nnrH \mn Iac T? hole.

# I  -----------J—* — ** ... v/L.uv/ v.U VjU»
publie nécessairement , et discuté , et examiné , et censure , puis taire : il a fallu changer d’avis . afin que 
t méconnu ; .puisque quelque fois 1 on devift’era mal ce qui pas mon silence contrairement à mon nrini<pouvait être expliquèrent. Je ne conçois pas, uV- Liité gén^aFX"4 de “elis™ afin que F^TnteTons Hi/ITh'ThT0“1 ^ > ce fl”

f urs, pourquoi l’on utilise si peu , dans l’intérêt de tous et qui ont fait penser à ce comité ne fussent pas suspectées Tl ’ budf »tdeceilnal, tel gu il fest en sa forme , ou
dans celui du ™„™, ...a......... .................. . n\e faut mêje aborder oueMu s’ ™ ÄÄ” ^-aii accord f Une somme fut-elle de 4» millions

est-
j.nc ', .j1 . }. et tjut um um peuaer <t ce cornue, ne lussent pas susi
*ÄftÄr4.*ßtraw?sr<?s& ssaÄWsBÄr“

ft™. lSPUeilÜon .Tee 5",lim “S' Ht •P™1“.»”“«“»'™» 0™,>•
qui est important et essentiel. Dussé-ie paraître imuortun et donne rie l-i„„„w,„J» j.. Z L ...t». question ; il ne neut v en avoir ,1 antre». S, 1» ».h,, oil».. M,.„säsä^^ä’äTwää
rabâcheur, da publicité n ote rien a la puissance ; le secret de la loi du mois de mai dernier, et du Code pénal ? Si le hors de ’nn p êt di5cuislon sur des details serait
Jistplus un appui, dans un pays ou la loi est votée après mal existe, comment, dermis six moi, i hors de propos.

) . I 7 * . ■ ~ J IIIOOUIIH, , lu ÖCU1 C h utl ____ ___ ______ _ ___ ««»».ivx
est plus un appui, dans un pays où la loi est votée après mal existe, comment, depuis six mois, a-l-on* retrouvé à M»5,' VJr~” r . • ■ ,
xainen publié, et ou tout impôt doit être établi par la l’instant tant de motifs pour interdire son usage ? et faut-il e’est éel.d î® n® v0's ,Pas 1 franger en armes ;

101 ' “ *~t- A" S’ - ■ • ’ : tout d’un coup l’impuissance de nos lois? Non , ses agièssim ’ gavait tous unis et réunis contre-j ----- - - - -- ■ .. . . . . . . . iHiio v. l. 1UUU19 UU11 U C
agressions , comme l’a dit avec l’éloquence d’un vrai sol

in' 1 * » 1 uupoi uuH cire eiaoii par la 1 instant t
dès c„“JZ • . tre30r- °1} ««ferait un immense avantage admettre tout d’un coup l’impuissance ue nus mis : iY
an’nn! T ■atl0!nS avcc.les fabneans , et avec tous ceux Messieurs, je crains bien que la loi de mai n’ait excité des dit ’ 7"‘T' ‘“ ÎT “'iT-’u u“ vrai soi-
dLiit ïhtpe 5. «en 17 est enlevé aux droits , à la regrets et alors pour la rendre défectueuse , elle est restée lé 1 t r i h°norable colle8ne C Âoism , qui a j.arle
dignité .de 1 administration ; ce qu’elle fait avant, elle doit inactive. Je ne pense pas que les mesures proposées puissent s-.H J 1 l,lus’ en Pa-ss?nt > (lue ?f 1 etranger pen- 

eltr^: ^ir’ sans f-uer qu’elle être admises, et. ce J* «ans 1^..^“®“’

tout Belge des Pays-Bas serait indigne de ce nom, si l’indé
pendance n’avait pas trouvé depuis long-temps le chemin de 
son cœur , pour guider ses alien Lion s et diriger son bras. Assu- 
rons-Ia , cette indépendance , par les institutions qui affer
missent bl lîhfM’té • riP /'rfTîrrr»rvn L- fion r?x, 4nl.nM» „ r ,____ 1

en 
que

Motus in finn velocior. »
tisj tro“ve une déclaration positive que le syndicat d’amor- 

■ -ment . en conservant h-s vnvpnna rr.i» 1» 1 ..1 î..: „„------.

. 'est
u -- r—r-. --------------- r*“t"v^.io langue

pas étrangère , elle se parle à l’étranger. On n’est pas 
. , «n vassal, on n’est pas réduit en son esclavage, par l’usage 
j , un miome propre. L’Américain des Etats-Unis est aussi li- 
ae bre que. l’Anglais ; la petite république de Genève n’a pas 

Change de langue. Pour répondre à un orateur,qui a parlé, 
je crois des proverbes des paysans flamands des environs de 
Bruxelles , je dirai que la devise (les Nassau est : je maintien
drai JLc roi nous maintiendra dans notre nationalité de Wallon. 
Ue nom.est assez connu dans l’histoire : ceux qui le portent,lé

apporté lp, fi" ': p , conaïueration, na droit quand j exprime mon opinion , et a ma place par l’ordre
’. U y .. , cllaDgemens désires et motivés parla cliam- constitutionnel établi. Nous sommes tous ici pour les affaires

,>t des ~ . ® *emb1?,heu a examiner encore le régie- publiques. D’ailleurs voulons-nous déjouer les projets des 
ia(,|aimstration mi C<i V®*3-1’ sans J,our cela ciue agitateurs , quels qu’ils soient, s’il y en a, soyons1 calmes et
“e fonds à eninlr.„lt 61 ,c °e 3ul ne se Pei't ; un vote n’attachons une réelle important qu’à l’aeeomplissement de 
lacl’en.pmM^P • er p.°”r !ft3 befolns du service jusqu’à ce nos devoirs. 1
tl donne m T*1 Presente acloPte . ne peut nuire à rien On - ”■ 
plus ’’apnroel'é j moyens de con>bmer un plan définitif tout

DISCOURS DE M. FALLON. 

Noues et Poissass Seigkeurs ,
Le transfert au budget annal d’un huitième d’une partie 

notable des dépenses, système qui ouvre une voie plus large
nnY pmnnmiê« • u b

dÂcrainï
Je ( “''«? toute;
•lir.h8na,s ma f
aPPii Carvaincu d« la force des rTiFon SU mF' î V, .uènJuF "°DS seralen,t.mlcux appréciées. Pouvons-nous voir sans regret qu’on avait d’abord proposé de soustraire à l’investigation ,
Ücu A ! ra’a semblé à nronos de lu« jarP0ltea m°n ces moyens diminues a chaque occasion? n avons-nous pas une chambres;
4«; yai désiré ne rie/devoir en dehLU df lfUîm/rfe' i°pèd ^ qU® ?a ,discu^s\on du budSet semble étrangère La suppression définitive ou le transport à l’annal de
Ÿiiita ' ître sa?esse messieurs vôtres« 1 la va . f.de« a 1 administration génerale ? On a pai lé de la responsabilité quelques autres dépenses qui figuraient primitivement 

mauvaise W^nr d’ePérH^n P 6 ont ministérielle , et ses bons effets ont été bien appréciés par décennal; F 1 ^Uraient Positivement
C^ré «a sa cause On peut repoi/er deïïlZ?-‘ q" * un,oratc"VUli ,a Parlé le r i* et qm siege de ce côté ; elle est La réduction d’à-peu près quatre millions oi demi sur le

h Il fLt voirT chose en ef. vn’ Ti r!d,,spe,nsable dans »»«» forme d« g°Uvernement ; elle est calculs des projets présentés (fans la dernière session ;
y . f'li,e en ce qu elle est. utile a la couronne; elle est rassurante pour tout et pour tous ; J:------ ’ • ’

eponse n est agréable auVn v*r*Aan* Piin •__^ i 1 . ’

Or«»,, -- -~uuv(
Le laen^î *ans..colère

la«oni5mle d’une réponse n’esUaciéah/ cmv/ cfuVU ees 4- u.tde à la couronne ; elle est rassurante pour tout et pour tous; Enfin la disposition qui subordonne à une résolution de P g I en se rendant elle modere 1 effet de la simplicité des débats et des dttes pu- l’assemblée générale du syndicat d’amortissement, la facilti



peraiices qu
de réalité que d’apparence ? ces garanties sont-elles suffi
santes ? ces

Gérances n’onDeîles nen'd’Uliisoire ?Ces qu’es- gu’êur , attendu que les arrêtés royaux ne reçÙivent leur exé- On me dira , sans doute , que c’est le taux moyeu q„’il
it l’obi et de mes méditations dégagées de toute cution qu’avec l’assistance des ministres dont les instructions faut consulter ; il est plus élevé que tout cela, soit mais 
itioDjccuc mcuitdiiuiw . °. . ' 1- • • « - i —- m-------alors c’est le taux moyen de la future période décennale qu’il

faut prévoir, et cette prévision n’est guère rassurante, il 
faut l’avouer, en présence d’un mémoire qui nous apprend 
qu’on a lu ait nlivcm. nl et avec interet, les proces-verbaux 
de nos sections, mais qui nous apprend aussi que c’est là

toute cution qu avec
influence irritante ou partiale ; elles ont éclaire ma con
viction dont j’exposerai franchement les motifs à yos nobles 
puissances.

11 est incontestable que la représentation nationale exercera 
d’autant plus d’influence sur la simplification, et l’économie 
dans les rouages administratifs , qu’on aura agrandi la sphere 
de son investigation annuelle sur les chiffres, et lorsque l’on

sont écrites ; mais alors et dans l’hypothèse où le contre
seing ne serait ainsi qu’une formalité purement surabon
dante , pourquoi ne pas l’admettre comme témoignage et ga
rantie d’un principe essentiel , puisqu’on le peut sans danger 
et sans rien changer au fond de la chose ?

Maintenant je reprends la discussion du budget que je 
considérerai en lui-même , et je m’attacherai uniquement aux 

considère au’if est Dresaue de l’essence de tout pouvoir exécu- dépenses comprises dans scs di ui divisions , parce que les
lif de s’affranchir hf plus que possible d’un contrôle importun , recettes se composent en grande partie délémens qui ne posant qu il le permit , ces ccvmonine m 
on doit savoir gr/au gouvernement de restreindre dans sont encore qu’élaborés , ef qui avant tout, doivent être absorbées par des due»
des limites plus étroites, les allocations du budget décennal, purgés des germes vicieux dont les économistes qui sont a mens qui peuvent entraîner a sa suite d f 

1 ....... por^gr d’ea bien juger, ont découvert 1 existence.

a peu 
0

J’applaudis de bon coeur à la marche qu’il a adoptée à cet

eu près tout l’avantage que nous en aurons rétiré, 
il y découvre bien, par ci par-là, quelques pronie:ses tl’éco- 
tie, mais l’avenir permettra-t-il de les réaliser? Etensup-

de la prévoyance humaine

sup.
économies ne seront-elles point 

au cours des événe* 
affreuses calamités hors 

telles étaient les désastreuses

qu’extraordinaires, doivent être envisagées et appréciées i
leur ensi 1 ’ ’ ’ ' 1 ° *.......
fassent 

L’arl
i^iii règle les intérêts du syndicat 
tieulièrement 
le cercle des 
mais bien les 
1er, janvier 
sentiment de 

Cette garantie 
nicatiôn qui do
positions prises pour les dépenses de cette nature, a paru 
insuffisante et je dois reconnaître que pour leur imprimer le 
caractère d’une parfaite régularité il faudrait que l’assenti
ment préalable fût déféré, non a l’assemblée du syndicat
d’amortissement, mais bien aux états-généraux. # _ _ ...

Sàn's doute on peut ouvrir un crédit quelconque pour l’exe- avec notre industrie, ai 
cution de travaux et d’entreprises , tout aussi bien au syndicat peut graduer les dioi 
qu’à tout autre département d’administration générale, mais '* ' °
alors il serait plus conforme aux principes constitutionnels 
d’en spécifier l’objet et la nature, d’une manière certaine et 
déterminée.

ivec la plus mure attention les lois inondations qui ont ravagé nos provinces, 
la perception des accises ; c’est en Que -e ciel nous préserve d’un semblable fléau et des lior- 

calculé les pro- reurs dé cette guerre des Indes qui a fait couler tant de 
ou la majora- sang et exigé de si grands sacrifices de la mere patrie !

J’accepte l’augure que cette malheureuse guerre touche à sou 
nous recueillerons bientôt les fruits de nos êà-

attendant ne devrions-nous pas nous renfermer dam
afin de nous mé*

réduction, 
e ont pur*

et qui éprouveraient par là* un soulagement favorable à la ticulièiêment fait naître beaucoup d’observ ilions dont la 
■ plupart sont passées sous silence. En general, les réponses

■ * nun à encourager et *sont brèves , tranchantes et peu propres à encourager et * 
convaincre.

prospérité générale.
A présent que le système des entrepôts commence à exercer 

sa bienfaisante influence , le haut commercé aura moins de 
répugnance à entrer , sur le dernier article, en transaction 

. .. industrie agricole et manufacturière. D’ailleurs on
___  _____er les droits avec mén'agehfent et combiner les . .

tarifs de manière à ne porter préjudice ni à la navigation , ni l’industrie? que eet état exigerait par 
au commerce lui-inênic. _ _ lume, un travail qui demande plus

Le gouvernement considère aussi le café comme objet im 
posable et sou opinion à ce sujet doit être d’un grand poid:

Que dit-ôn au sujet du fonds pour l'encouragement de 
l’industrie nationale dont on a demande u.< état de situation 
avec les réserves nue commande le c:é .it du commerce et de 

'• ' — ses. détails et sou w
qui uemanue plus rtc temps qu’il “dt 

possible'cl’y consacrer d as la situation actuelle des clw*. 
comme si l'on pouvait oublier que depuis plusieurs annus®

du dernier mémoire fourni par le ministère.' Serait-il bien possible que la tactique ministérielle aurait
Il range en trois catégories les observations de nos sections calculé les chances de 1 adoption du budget sur une corn

et écarte de la discussion toutes celles qui, pour ainsi dire binaison politique qui aurait fait envisager de* diminutions 
étrangères aux projets de loi concernant les budgets, lui dans les dépenses comme peu nécessaires , et que par < suite 

paraissent puisées dans des systèmes de gouvernement et 
d’économie nnlitimie. nui nrêtent à une divergence d’opi-d’économie politique, qui prêtent à une divergence d'opi
nion , quant à la manière de les envisager.

C’est une’niaxime parlementaire q«’à propos de budget on 
a le droit de s’occuper de tonte autre chose que des recettes 
et des dépenses et que l'on peut censurer la marche de l'ad
ministration , lorsqu’on trouve qu’elle dirige les affaires de 
l'état dans un système de gouvernement et d’économie po
litique inconciliable avec les intérêts nationaux.

Par exemple , ne pas laisser à chaque partie du royaume 
l’entière faculté de se servir librement de sa langue mater
nelle dans toutes ses transactions , tandis que par leur igno-

oii se serait hasardé à les maintenir à la hauteur où elles se 
trouvent ?

Se serait-on dit ceci, par exemple : à l’égard de ceux qui 
paraissent déterminés'a rejeter le budget, moins par des mo
tifs puisés en lui-mêine , que par des considérations qui liii 
sont étrangères, une réduction dans son chiffre , quelque con
sidérable qu’elle soit, ne servirait à rien, tandis que ces

les critiques 
unters propte

entretien'

des locaux, achats il réparations de meubles, les 
crédits qui paraissent exorbitans et hors do toute prop^LI 
avec ies dépenses qu’ils sont destinés à couvrir , ont ciep«** 
que partout proposées d 

Eli vain a-t-on insisté pour 
mens, ou la suppression des functions inutiles.

nouveau? rien , absolument neu.
réduction de certains traiic»

En vain a-t-on reproduit les critiques 
ieu les rétributions universitaires.

s auxqjuelles ont donne

En vain fait-on remarquer que la bureaucratie fi 
néralcmcnt montée sur ne trop grande tchelle, «jj 4. 
le personnel des différens services , surtout celui de 1
liberation d«*s impôts indirects , est beaucoup trop nombre«*

Ku général, sur tous ces points et beaucoup d'aulres, 
répond vaguement ou on ne répond pas du tout ; et1 »

___________ ______ _________________ d’un budget décennal ; il s’agit de fixer invariablem«® 1
tration, feront pencher la balance en faveur du budget? Vrai- dix ans la majeure partie des dépenses de 1 état. pÉ

’ / 1 • •................................ i.i.i.i.. ----------- ----- „—:i ......î fr» »-<■»<» #»/»nnoinieS.

__________ sujet ües consequences l
d’uue interruption momentanée dans lu marche île l'adminis-

rance du langage des gouvernails , certaines provinces sc trou- ment, ne serait-on pas tenté .le croire à une semblable com- 
vent déjà frappées d’une sorte d’interdiction naturelle qui binaison , quand on réfléchit avec quelle energie on semble-se

- ’ . 1 A .» ... ___ 1 !.. 1 . . 1__________ U1«. ..t- X îxl.rîelilîniv tpaiKltnill* . mmilir. SI IM IOI lOiHM-leur ferme la'carrière des emplois les plus honorables et refuser à une législation transitoire, comme si la loi fonda . i. ... .,
lcs plus lucratifs mentale repoussait cette voie conciliatrice, comme impossible lomé du monde, est-il possible <1 en taue

Ne pas adopter un plan d’enseignement public basé sur avec son esprit. Mais , messieurs, la loi fondamentale réprouve l'on se trouve engagé Jans ua ' " ..........
une suffisante libéralité de principes, afin de ménager la tout despotisme. obstacle. . ........Je n’aiw"1?

- - - 1 - "• S’il y a despotisme parlementaire dans la volonté arrêtée Je ne pousserai pas plus loin ces observations* J . |j((
■ . ■ ------ ’’ ------------- a J------- --ie citer des exemples qu’il ne serait pas mal-aise uci r *

On nous promet, il est vrai, force économies; jr 
nous a-t-on pas malheureusement habitués à peu C<!!'|11> c 
les promesses de ce genre? D’ailleurs, avec la mei ej t
- *• - 5............................ *• beaucoup »‘T

système qui y met l“‘"ffl

de ne vouloir d’aucun budget, n'y aurait-il j a.- aussi ilespo- quec
tisme du gouvernement à vouloir imposer tout budget comme ' Enfin pour bien apprécier et nos dépenses actie

hon lui semble ?
La loi fondamentale exige un commun accord à cet égard et nos forteresses ne sont point encore achevées ; ffll£0|np|ttf 

ce serait évidemment agir contre son esprit, que de mettre le vice du culte nécessitera de nouveaux fraisi/l110, ' iin,ivcatf

susceptibilité respectable de tontes les croyances religieuses, 
sans se dépouiller toutefois de cette tutélaire surveillance qui 
doit être la sauve-gardc de la société contre le danger u 
doctrines pernicieuses et immorales.

C’est là un système de gouvernement qui n’est certain 
ment pas conçu dans l’intérêt de tous, puisqu’il procure ai -
uns des garanties et des avantages que les autres ne possèdent moindre ^obstacle aux moyens d y parvenir, 
pas au même degré ; mais si cc système a pu jusqu’ici prêter à Je ni élève donc contre cette doctrine mini 
une divergence d’opinion que je ne puis que déplorer , cette tend à rien moins qu à comprimer dam une des branches du 
divergence disparaîtra , je l’espère , à la voix de l’équité et de pouvoir législatif la ^ libre action^de^ce^communjiccord. 
fa justice. ... • -J

Ce n’est pas seulement sur ces questions délicates, mais sur tif 
d’autres graves matières encore qu’il existe dans le système du

—- - *  p - — - • -— —l i ------ . *
nos dépenses futures , on ne doit point perdre

de vue f 
le f

,uv-uu*. .... „„„vfâia
igera l’.dlodatio.i de u» * g______ __________ _____ organisation de la justice exige.-- (lc u-

Je m'élève donc contre" cette doctrine ministérielle qui ne crédits; et qu’il reste encore à liquider des tle‘ L,. D’üB
férente nature dont la légitimité est in contes * ^ je.*'•* W1*v •******—^ *" **o*”*—. '«raie éü :
autre côté il v incertitude si la somme integra „ ,,

:- ce que prescrit la loi fondamentale, refuser le budget, quelque Cette ressource extraordinaire une u.» — _ .j eUcu.-
...................pourrait lui paraître. serait-on les moyens de la remplacer? lauaia- ^er

____________ ___ ? fondamentale ne se prononce pas plus im- comme dans la période décennale qui va S ..ment dc°t
toutes nos péricusement sur le budget décennal que sur le budget an- au secours du trésor, le syndicat d amorliascn)^1^ jn<!pJi

. 1 1 il. r_ .. I ! . . L  1 - ? — î 1 L !    . «... —   1 .. X .. .1 n ,lrvn-l »11 »V f

Les préventions ne mettent point obstacle à l’accomplisse- ce que prescrit 1 
de ce désir , et qu’on en fasse de part et d’autre le volon- detestable qu’il 
sacrifice sur l’autel de la patrie. Alors l’auréole dun Enfin, la loi

parfait bonheur luira bientôt sans nuages sur toutes nos peneusement su. _- ------ 0 * . . « , . * • -, in„v.inpi n c
rovinces. Que partout, les senti,nens généreux se rapprochent uni quant aux époques de leur formation et plusieurs pré- talion accrue par la vente de nos domaines n 

it se confondent, et bientôt l’on ne trouvera plus sur le sol cedens établiraient assez, si la preuve n était acquise d’ailleurs sable. Enfin faudra-il encore lever des capitaux

géantes 
ment de 
taire sa

.............................................................................. ...................... ........— ................. -........... ... ........... .......................rbcstpi-'si
aux époques cle leur ioiiuciliuh ei plusieurs pi e- lauuu ata ue par ia vcuic uc nus uuiii<uux.^t et i’eC°ur' 

i établiraient assez, si la preuve n’était acquise d’ailleurs sable. Enfin faudra-il en
dès. Pays-Bas que des amis et des frcres7c’eVt le vœu le plus parlesi raisonnemens qui précèdent, que des lois transitoires des moyens extrêmes? . liLiallc,c,v, .
ardent de mon cœur. du budget peuvent avoir lieu tres-const,tut,onnellemcnt. Cet expose rapide de notre situation tu.a p,

...................... n- Les budgets combinés, malgré la reduction qu’ils présen- que soient d’ailleurs les ressources que n» t ^ jy,
- ■ ■ ' - - —' • ” dans la nrosoérité nubliaue par l’accroissenie

, liul,(11“

Tbiit le bien émane du roi. C’est une vérité d’ordre con-

financière, vyr
,d«f

stitutionncl dont, 
démonstration et la 
de la couronne 

Si cette 
elle devrait

ie me trouve heureux de reconnaître la tent sur les premiers projets, me paraissent encore dispre- dans la prospi 
a réalité chaque fois qu'une sage disposition portioiinés aux ressources delà nation, et j’appréhende qu’elle trie et l’adopt:

. .*• * ____ L .. ,1™.. Dxlnn. t*» nniran l/,n>v »____ ...„ _____ _____ ..s.,,. I*» AirtiPflii môinp pn rpppn. vpiiy un Phif

ans la prospérité publique par_
ion d’un bon système d'impôts. ofl'rs p




